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Synthèse

Le	système	énergétique	suisse	est	confronté	à	

une	transformation	substantielle	et	aux	défis	

qui	 en	 découlent:	 alors	 que	 les	 centrales	 nu-

cléaires	 seront	 progressivement	 fermées,	 la	

production	 d’électricité	 à	 partir	 de	 photovol-

taïque	et	d’éolien	est	censée	combler	(partiel-

lement)	 l’écart	qui	en	résulte.	En	parallèle,	 le	

système	énergétique	devrait	réduire	ses	émis-

sions	de	dioxyde	de	carbone	(CO2)	afin	de	res-

pecter	les	objectifs	climatiques	fixés	dans	l’ac-

cord	de	Paris,	qui	visent	à	limiter	l’augmentation	

de	la	température	mondiale	bien	en	dessous	

de	2°C	par	rapport	au	niveau	préindustriel.	Pour	

la	Suisse,	cela	implique	en	particulier	de	rem-

placer	les	combustibles	fossiles	dans	le	secteur	

de	 la	 mobilité	 ainsi	 que	 pour	 fournir	 de	 la	

chaleur.

Un	système	électrique	largement	basé	sur	des	

énergies	renouvelables	intermittentes	a	besoin	

d’options	de	flexibilité	temporelle	pour	balan-

cer	la	production	et	la	demande	en	électricité.	

L’une	de	ces	options	de	flexibilité	est	le	«Power-

to-X»	(P2X):	ce	terme	décrit	la	conversion	élec-

trochimique	de	l’électricité	en	vecteurs	d’éner-

gie	gazeux	ou	liquides	ou	en	tant	que	matières	

premières	industrielles.	Ce	présent	Livre	blanc	

couvre	les	procédés	électrochimiques	P2X,	mais	

pas	l’utilisation	de	l’électricité	pour	la	produc-

tion	 directe	 de	 chaleur	 (power-to-heat).	 Le	

processus	de	conversion	commence	par	l’élec-

trolyse	de	l’eau	(Figure	1.1).	L’hydrogène	généré	

par	l’électrolyse	peut	soit	être	utilisé	directe-

ment	comme	carburant,	soit,	en	combinaison	

avec	du	CO2	provenant	de	différentes	sources,	

être	transformé	en	carburants	de	synthèse	tels	

que	le	méthane	ou	les	hydrocarbures	liquides.	

L’hydrogène	et	les	combustibles	synthétiques	

peuvent	 remplacer	 directement	 les	 combus-

tibles	fossiles	pour	le	chauffage,	la	mobilité	ou	

la	production	d’électricité,	réduisant	ainsi	les	

émissions	de	CO2.	Cependant,	il	faut	prendre	

en	compte	l’ensemble	de	la	chaîne	de	conver-

sion	P2X	pour	évaluer	la	quantité	de	CO2	effec-

tivement	réduite.	Le	niveau	de	réduction	des	

émissions	de	CO2	pouvant	être	atteint	dépend	

principalement	des	émissions	de	CO2	associées	

à	 l’électricité	 utilisée	 pour	 l’électrolyse.	 Les	

options	 P2X	 les	 plus	 prometteuses	 dans	 le	

contexte	suisse	sont	l’utilisation	de	l’hydrogène	

dans	 les	véhicules	à	pile	à	combustible	et	 la	

production	de	méthane	synthétique	rempla-

çant	le	gaz	naturel	comme	carburant	pour	le	

chauffage	et	le	transport.	Dans	le	secteur	de	la	

mobilité,	les	carburants	synthétiques	peuvent	

jouer	 un	 rôle	 majeur,	 en	 particulier	 pour	 les	

transports	 longue	 distance	 et	 pour	 les	 poids	

lourds	 dans	 les	 cas	 desquels	 l’électrification	

directe	 à	 l’aide	 de	 technologies	 de	 batterie	

présente	des	limites	importantes.	L’hydrogène	

et	le	gaz	natuel	synthétique	(Synthetic	Natural	

Gas	–	SNG)	peuvent	également	être	reconvertis	

en	électricité.

L’hydrogène,	le	méthane	et	les	hydrocarbures	

liquides	peuvent,	contrairement	à	l’électricité,	

être	 facilement	 stockés	 sur	 de	 longues	 pé-

riodes,	en	complément	à	d’autres	options	de	

stockage	 d’énergie	 à	 court	 terme	 pour	 une	

intégration	avancée	du	photovoltaïque	et	de	

l’énergie	éolienne.	A	condition	que	ces	options	

de	 stockage	 à	 long	 terme	 soient	 disponibles	

pour	 les	produits	P2X,	 l’option	de	correspon-

dance	saisonnière	de	la	production	d’électricité	

et	de	la	demande	d’énergie	représente	un	avan-

tage	important	du	P2X;	il	peut	également	four-

nir	 des	 services	 de	 stabilisation	 du	 réseau	

électrique.	En	tant	que	tel,	la	valeur	des	tech-

nologies	 P2X	 réside	 dans	 la	 combinaison	 de	

leurs	multiples	avantages	liés	à	une	flexibilité	

temporelle	 accrue	 offerte	 au	 système	 élec-

trique,	à	la	production	de	carburants	potentiel-

lement	 propres	 pour	 les	 utilisateurs	 finaux	

d’énergie	et	à	la	réduction	des	émissions	de	CO2	

grâce	à	son	utilisation	pour	la	production	de	

combustibles	 synthétiques	 remplaçant	 les	

combustibles	fossiles.	Cependant,	chacune	des	

étapes	de	conversion	impliquées	dans	la	tech-

nologie	P2X	s’accompagne	de	pertes	d’énergie.

Étant	donné	que	les	pertes	d’énergie	sont	as-

sociées	à	des	coûts	et	que	certains	des	proces-

sus	impliqués	dans	le	P2X	sont	encore	en	phase	

de	développement,	les	coûts	des	produits	P2X	

sont	actuellement	élevés.	Un	facteur	clé	de	la	

compétitivité	du	P2X	concerne	l’approvision-

nement	en	électricité	aux	coûts		les	plus	bas	

possibles.	

En	 tant	 que	 technologie	 permettant	 l’inter-

connexion	 de	 différents	 secteurs	 d’approvi-

sionnement	 et	 de	 consommation	 d’énergie	

(technologie	de	couplage	sectoriel),	il	est	im-

portant	 pour	 une	 intégration	 commerciale	

réussie	de	la	technologie	P2X	de	pouvoir	géné-

rer	des	revenus	sur	différents	marchés.	Dans	

des	 conditions	 appropriées,	 la	 compétitivité	

économique	pourrait	être	atteinte	à	l’avenir.	

Néanmoins,	 une	 telle	 évolution	 positive	 dé-

pend	d’un	certain	nombre	de	facteurs	clés,	à	

savoir:

•	 Atteindre	 les	 objectifs	 de	 développement	

technologique	et	réduire	les	coûts	du	maté-

riel,

•	 Un	large	déploiement	de	véhicules	à	pile	à	

combustible	ou	à	méthane	synthétique	ainsi	

que	l’infrastructure	de	distribution	de	car-

burant	requise,

•	 Un	cadre	réglementaire	qui	traite	les	tech-

nologies	de	stockage	de	l’électricité	et	les	P2X	

sur	un	pied	d’égalité	(notamment	en	ce	qui	

concerne	les	redevances	de	réseau)	et	mo-

nétarise	 les	 avantages	 environnementaux	

des	produits	P2X	(par	exemple,	en	taxant	les	

émissions	de	CO2).,

•	 L’identification	 des	 opportunités	 commer-

ciales	du	P2X	dans	différents	secteurs	et	l’	

utilisation	de	sites	optimaux	pour	les	unités	

P2X	 ayant	 accès	 à	 de	 l’électricité	 renouve-

lable	à	faible	coût	et	à	des	sources	de	CO2.
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Sur	 la	 base	 des	 connaissances	 existantes,	

quelques	 recommandations	 en	 faveur	 de	 la	

mise	en	œuvre	du	P2X	en	Suisse	à	l’intention	

des	 décideurs	 politiques,	 des	 chercheurs	 et	

d’autres	 parties	 prenantes	 semblent	 appro-

priées:	

•	 Des	 objectifs	 ambitieux	 en	 matière	 de	 ré-

duction	 des	 émissions	 de	 CO2	 au	 niveau	

national	sont	nécessaires.

•	 Les	ambiguïtés	actuelles	du	cadre	réglemen-

taire	devraient	être	éliminées,	en	reconnais-

sant	les	avantages	du	P2X	dans	le	système	

électrique	en	tant	que	producteur	et	consom-

mateur	d’électricité.	

•	 La	mise	à	l’échelle	des	installations	pilotes	

P2X	devrait	être	soutenue	afin	d’atteindre	

la	taille	des	unités	commerciales.

•	 La	politique	d’innovation	devrait	renforcer	

le	marché	intérieur	des	produits	P2X	et	sou-

tenir	l’apprentissage	en	utilisant	les	techno-

logies	P2X	dans	des	configurations	couvrant	

la	totalité	des	chaînes	de	valeur	P2X.

•	 Des	règles	claires	pour	la	comptabilisation	

des	avantages	environnementaux	potentiels	

des	carburants	P2X	doivent	être	établies	et	

ces	avantages	doivent	être	monétisés.

•	 Le	rôle	des	technologies	P2X	et	leur	utilisa-

tion	optimale	pour	atteindre	les	objectifs	à	

long	terme	en	matière	d’énergie	et	de	climat	

devraient	être	approfondis	dans	des	études	

holistiques	 (par	 exemple	 des	 analyses	 de	

scénarios	de	la	stratégie	énergétique	suisse	

2050),	en	accordant	une	attention	particu-

lière	 à	 l’intégration	 du	 système	 et	 aux	 as-

pects	locaux	(structures	de	consommation,	

disponibilité	 des	 ressources	 et	 infrastruc-

tures).
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Ce	livre	blanc	est	issu	du	projet	correspondant	

de	l’activité	conjointe	de	cinq	centres	de	com-

pétence	pour	la	recherche	énergétique	(SCCER)	

financés	par	l’Agence	suisse	pour	l’encourage-

ment	de	l’innovation	(Innosuisse)	et	de	l’Office	

fédéral	de	l’énergie.	L’objectif	de	ce	livre	blanc	

est	de	rassembler	les	principales	connaissances	

existantes	sur	les	technologies	Power-to-X	et	

de	fournir	une	synthèse	de	la	littérature	exis-

tante	et	des	résultats	de	recherche	servant	de	

base	à	l’évaluation	de	ces	technologies	dans	le	

contexte	Suisse	et	de	leur	rôle	potentiel	sur	le	

marché	de	l’énergie	Suisse.	Ce	livre	blanc	exa-

mine	le	P2X	dans	le	contexte	de	la	conversion	

électrochimique.	Il	ne	traite	pas	des	systèmes	

de	 conversion	 électrothermique,	 tels	 que	 les	

systèmes	 de	 chauffage	 électrique	 ou	 d’eau	

chaude.	Dans	le	but	d’obtenir	une	évaluation	

technique,	économique	et	environnementale	

des	technologies	Power-to-X	avec	leurs	inter-

dépendances	systémiques,	les	marchés	du	gaz	

et	 de	 l’électricité	 ainsi	 que	 le	 secteur	 de	 la	

mobilité	sont	spécifiquement	examinés,	y	com-

pris	les	aspects	correspondants	à	la	réglemen-

tation	et	à	la	politique	d’innovation	(figure	1.1).	

En	complément	de	ce	livre	blanc,	un	rapport	de	

base	complet	contenant	des	informations	dé-

taillées	sur	 les	divers	aspects	technologiques	

du	 Power-to-X	 ainsi	 que	 sur	 les	 implications	

correspondantes	pour	les	marchés,	les	aspects	

juridiques	et	politiques	est	disponible	(en	an-

glais,	sous:	http://www.sccer-hae.ch/).	Ce	do-

cument	original	contient	également	des	réfé-

rences	 à	 toutes	 les	 sources	 documentaires	

utilisées,	tandis	que	le	livre	blanc	se	limite	à	

quelques	sources	documentaires	sélectionnées.

1 Préface et introduction

Figure 1.1: Représentation 
schématique des concepts 
abordés dans cette étude.

Perspective environnementale
- Analyse de cycle de vie (y compris l’utilisation du produit)
- Comparaison P2X vs. technologie conventionnelle

Perspective techno-économique
- Processus P2X
- Composants et processus clés
- Coûts et performance technique

Perspective réglementaire & 
Politique d'innovation
- Loi concernant tous les 

systèmes P2X
- Loi affectant P2X sur les 

marchés
•Électricité
•Transport
•Chauffage

- Aspects pour la politique 
d'innovation

Perspective du système électrique
- Situation actuelle et future
- Stabilité du réseau
- Prestations de services
- Exigences relatives au dimensionnement et 

à l'emplacement du P2X dans les réseaux 
électriques

- Analyse techno-économique axée sur 
l'intégration du marché

Sources et marchés de CO2
- Biogénique
- Industriel
- Captage de CO2 atmosphérique

Analyse du marché de 
l'énergie
- Combustibles gazeux 

CH4, H2
- Secteur des transports
- Secteur industriel H2, CH4

comme matière première
- Revenus combinés
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2.1 Principe de base

Selon	le	principe	de	base	des	systèmes	P2X,	la	

première	étape	est	l’électrolyse	de	l’eau	durant	

laquelle	cette	dernière	est	divisée	en	hydrogène	

et	en	oxygène	en	utilisant	de	l’électricité.	Selon	

son	usage	final,	l’hydrogène	peut	être	utilisé	

directement	ou	peut	servir	à	produire	d’autres	

vecteurs	d’énergie.	La	synthèse	d’autres	vec-

teurs	énergétiques	nécessite	des	étapes	sup-

plémentaires,	 produisant	 des	 hydrocarbures	

gazeux	 ou	 liquides	 tels	 que	 le	 méthane,	 le	

méthanol,	d’autres	combustibles	 liquides	ou	

l’ammoniac	(tableau	2.1).	En	cas	de	production	

d’hydrocarbures,	la	seconde	étape	du	procédé	

nécessite	une	source	de	carbone.	Celle-ci	peut	

être	 un	 gaz	 de	 synthèse	 issu	 d’une	 matière	

première	 biogénique,	 du	 CO2	 extrait	 de	 l’at-

mosphère	ou	du	CO2	capturé	à	partir	de	sources	

d’émissions	fixes,	par	ex.	de	l’énergie	fossile	ou	

des	usines	de	production	de	ciment.	Dans	une	

troisième	et	dernière	étape,	les	produits	finaux	

devront	peut-être	être	épurés	et	conditionnés	

pour	une	utilisation	ultérieure.	

1.	 Première	étape:	électrolyse	de	l’eau:		

2	H2O	"	2	H2	+	O2

2.	 Deuxième	étape	(optionnelle,	en	fonction	

du	produit	cible;	l’un	des	procédés		

suivants):

•	 Méthanation	de	CO2	et	d’hydrogène:		

CO2	+	4	H2	1		CH4	+	2	H2O	

ou	methanisation	du	CO	et	de		

l’hydrogène:	CO	+	3	H2	1		CH4	+	H2O

•	 Synthèse	du	méthanol:		

CO2	+	3	H2	1		CH3OH	+	H2O

•	 Synthèse	de	combustibles	liquides,	

procédé	Fischer-Tropsch:		

CO2	+	H2	"	CO	+	H2O;		

CO	+	H2	"	CxHyOH	+	H2O

•	 Synthèse	de	l’ammoniac:		

N2	+	3H2	1		2NH3

3.	 Epuration	/	conversion	et	conditionne-

ment	du	produit	pour	une	utilisation	ul-

térieure	(en	fonction	du	procédé):

•	 Séparation	/	épuration	et	traitement	

ultérieur	des	produits	gazeux	et	liquides

•	 Compression

•	 Pré-refroidissement

2.2 Electrolyse

Chaque	procédé	de	conversion	P2X	est	carac-

térisé	par	une	combinaison	spécifique	de	tech-

nologies	qui	dépend	des	intrants	et	des	sortants	

requis	(Figure	2.1);	Les	électrolyseurs	sont	un	

composant	essentiel	de	tous	les	systèmes	P2X.	

Il	en	existe	trois	types	principaux:

1.	 Electrolyseurs	alcalins

2.	 Electrolyseurs	à	membrane	électrolytique	

polymère	(PEM)

3.	 Electrolyseurs	à	oxyde	solide	(SOEC)

Bien	que	l’électrolyse	alcaline	soit	la	technologie	

actuelle	d’électrolyse	de	l’eau	la	plus	largement	

utilisée	 pour	 les	 applications	 industrielles	 à	

grande	 échelle,	 les	 électrolyseurs	 PEM	 sont	

généralement	conçus	pour	des	applications	à	

petite	échelle,	mais	présentent	une	densité	de	

puissance	et	un	rendement	cellulaire	compa-

rativement	plus	élevés	aux	dépens	de	coûts	plus	

élevés.	Les	SOEC,	qui	fonctionnent	à	des	tempé-

ratures	élevées,	en	sont	aux	premières	étapes	

de	développement	et	offrent	les	avantages	po-

tentiels	d’un	rendement	électrique	élevé,	d’un	

faible	coût	en	matériel	et	de	 la	possibilité	de	

2 Qu’est ce le Power-to-X?
 
Le «X» dans P2X représente des 
produits: hydrogène,  
methane ou le méthanol.

Table 2.1: Aperçu de la tech-
nologie des systèmes P2X,  
y compris les principales 
technologies et les  
principaux réactifs/produits. 

Processus P2X Conversion Atomes 
Carbone

Réactifs Technologies Produits

Hydrogène (H2) 1(+3) 0 Electricité, eau, chaleur  
(dans le cas du SOEC)

Electrolyseur, stockage 
d‘hydrogène

Hydrogène, oxygène, chaleur

Méthane synthétique 
(CH4)

1+2+3 1 Electricité, eau, CO2 Electrolyseur, réacteur de 
méthanation

Méthane, oxygène, chaleur

Méthanol synthétique 
(CH3OH)

1+2+3 1 Electricité, eau, CO2 Electrolyser, réacteur de 
synthèse du méthanol

Methanol, oxygène, chaleur

Liquides synthétiques 
(CxHyOH)

1+2+3 variable Electricité, eau, (chaleur),  
CO2

Electrolyseur, réacteur 
Fischer-Tropsch 

Hydrocarbures liquides, 
oxygène, chaleur

Ammoniac  
(NH3)

1+2+3 0 Electricité, eau, azote (N2) Electrolyseur, réacteur de 
synthèse de l‘ammoniac

Ammoniac, oxygène, chaleur
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fonctionner	en	mode	inversé	en	tant	que	pile	à	

combustible	 ou	 en	 co-électrolyse,	 produisant	

du	gaz	de	synthèse	à	partier	de	vapeur	d’eau	et	

de	CO2.	Même	si	l’électrolyse	est	une	réaction	

endothermique,	des	pertes	de	transmission	de	

chaleur	 se	 produisent	 généralement,	 ce	 qui	

entraîne	une	perte	de	chaleur	qui	pourrait	être	

utilisée	dans	d’autres	applications.	L’efficacité	

(i.e.	 la	 teneur	 énergétique	 de	 l’hydrogène	 en	

fonction	du	pouvoir	calorifique	supérieur	(PCS)	

par	rapport	à	l’apport	énergétique	effectif),	des	

futurs	systèmes	se	situe	entre	62	et	81%	pour	

les	systèmes	alcalins	et	 jusqu’à	89%	pour	 les	

électrolyseurs	PEM	et	même	plus	pour	les	élec-

trolyseurs	SOEC.	Outre	les	trois	principaux	types	

d’électrolyse,	 d’autres	 procédés	 d’électrolyse	

sont	à	l’étude,	tels	que	l’électrolyse	au	plasma,	

qui	 est	 également	 à	 un	 stade	 précoce	 de	 re-

cherche.	

2.3 Synthèse du méthane,  
d’autres hydrocarbures ou  
de l’ammoniac 

	

Pour	 la	 production	 d’hydrocarbures	 synthé-

tiques	gazeux	ou	liquides	dans	les	étapes	sui-

vant	 le	 procédé	 d’électrolyse,	 différents	 sys-

tèmes	 de	 réacteurs	 supplémentaires	 sont	

nécessaires	tels	qu’un	réacteur	de	méthanisa-

tion	 (réacteur	 catalytique	 ou	 biologique),	 un	

réacteur	 catalytique	 Fischer-Tropsch	 ou	 un	

réacteur	de	synthèse	du	méthanol.	Le	réacteur	

de	synthèse	du	méthanol	peut	également	être	

utilisé	en	combinaison	avec	un	autre	procédé	

pour	produire	de	l’oxyméthylène	éther	(OME).	

Dans	 ces	 réacteurs,	 le	 CO2	 est	 un	 apport	 de	

matière	 première	 en	 plus	 de	 l’hydrogène.	 Le	

CO2	 peut	 provenir	 de	 différentes	 sources:	 il	

peut	être	capturé	dans	des	flux	de	gaz	biogé-

 
L’électrolyse est le  
processus clé commun à 
tous les systèmes P2X.

Figure 2.1: Schéma de  
différentes chaînes de  
production P2X avec  
solutions technologiques 
alternatives (base sur [1]).
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niques	ou	synthétiques,	dans	des	gaz	de	com-

bustion	 de	 combustibles	 fossiles	 ou	 biogé-

niques	ou	dans	l’atmosphère.	Chaque	étape	de	

la	chaîne	P2X	est	associée	à	des	pertes	d’éner-

gie:	les	rendements	typiques	pour	la	produc-

tion	de	carburants	synthétiques	à	base	d’élec-

tricité	sont	de	l’ordre	de	20%	(OME)	à	environ	

40%	(méthane)	[2].	En	fonction	de	la	thermo-

dynamique	des	processus,	il	est	possible	d’amé-

liorer	 le	 rendement	 si	 la	 chaleur	 perdue		

(provenant	par	exemple	du	réacteur	de	métha-

nation)	est	utilisée	à	des	fins	de	chauffage	par	

le	biais	d’autres	processus	du	système	P2X.	De	

plus,	l’intégration	efficace	des	sources	de	car-

bone	conduit	à	des	gains	en	efficience,	comme	

démontré	 par	 la	 méthanisation	 directe	 du	

biogaz	dans	une	installation	P2X	avec	une	ef-

ficience	globale	de	presque	60%	[3].	

2.4 Stade de développement

Les	différentes	technologies	impliquées	dans	

les	 systèmes	 P2X	 sont	 actuellement	 à	 diffé-

rents	niveaux	d’avancement	allant	du	niveau	

5	 («Validation	 de	 composants	 en	 environne-

ment	 représentatif»)	 au	 niveau	 9	 («système	

réel	complet	qualifié	à	travers	des	tests	et	des	

démonstrations	»),	qui	est	le	deuxième	niveau	

le	plus	élevé	juste	avant	«système	réel	prouvé	

à	travers	des	opérations	réussies».		Les	techno-

logies	d’électrolyse,	communes	à	toutes	les	fi-

lières,	sont	déjà	bien	développées,	notamment	

la	technologie	alcaline.	Des	réacteurs	de	mé-

thanation	 ont	 récemment	 atteint	 le	 niveau	

commercial	suite	à	des	projets	de	démonstra-

tion	réussis,	par	exemple	une	centrale	Power-

to-Methane	de	6,3	MWel	à	Werlte	(Allemagne)	

utilisant	la	technologie	catalytique	de	métha-

nation	 [4]	 et	 la	 centrale	 de	 1	 MWel	 du	 projet	

BiOCAT	 à	 Copenhague	 [5].	 Les	 réacteurs	

Fischer-Tropsch	et	de	production	de	méthanol	

ont	déjà	été	largement	utilisés	dans	l’industrie	

chimique	à	une	échelle	beaucoup	plus	grande,	

mais	 leur	 mise	 en	 œuvre	 dans	 les	 systèmes	

P2X	est	toujours	en	cours	de	développement.

2.5 Infrastructure

En	plus	des	équipements	de	conversion	d’éner-

gie,	des	infrastructures	sont	nécessaires	pour	

amener	 les	 produits	 P2X	 aux	 utilisateurs	 fi-

naux.	 Les	 systèmes	 de	 stockage	 permettant	

une	flexibilité	temporelle	de	la	production	et	

de	la	consommation	des	produits	P2X	doivent	

faire	partie	de	ces	infrastructures.	Pour	certains	

produits	 P2X,	 les	 systèmes	 de	 distribution	

existants	peuvent	être	utilisés,	par	exemple	les	

réseaux	de	gaz	naturel	ou	les	infrastructures	

pour	combustibles	liquides.	Actuellement,	en	

Suisse,	le	goulot	d’étranglement	se	trouve	dans	

le	manque	d’infrastructures	pour	la	distribu-

tion	 et	 l’approvisionnement	 en	 hydrogène.	

Toutefois,	il	est	également	possible	de	trans-

porter	de	petites	quantités	d’hydrogène	dans	

le	réseau	de	gaz	naturel.		De	plus,	le	transport	

et	 le	stockage	de	 l’hydrogène	sur	de	 longues	

distances	ont	été	prouvés,	principalement	dans	

le	cas	d’applications	industrielles	telles	que	le	

gazoduc	Rhin-Ruhr	en	Allemagne,	d’une	lon-

gueur	de	240	km.

 
P2X permet la production de 
combustibles comme  
substituts au pétrole, diesel 
et gaz naturel.
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3.1 Émissions de gaz à effet de serre 
et changement climatique

Atténuer	les	changements	climatiques	né-

cessite	une	réduction	substantielle	des	émis-

sions	 de	 gaz	 à	 effet	 de	 serre	 (Greenhouse	

Gases-	GHG)	dans	tous	les	secteurs	de	l’éco-

nomie.	Cela	aura	des	conséquences	impor-

tantes	pour	le	paysage	énergétique	ainsi	que	

pour	d’autres	sources	d’émissions.	La	Suisse	

s’est	 engagée	 à	 réduire	 ses	 émissions	 di-

rectes	annuelles	de	GHG	de	50%	d’ici	2030	

par	 rapport	 à	 1990.	 Une	 grande	 partie	 de	

cette	réduction	sera	réalisée	au	niveau	na-

tional,	 tandis	 que	 certaines	 émissions	

peuvent	être	basées	sur	des	mesures	prises	

à	 l’étranger	par	 le	biais	de	crédits	 interna-

tionaux	[6].	Le	gouvernement	Suisse	a	éga-

lement	formulé	l’ambition	à	long	terme	de	

réduire	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	

de	70	à	85%	par	rapport	aux	niveaux	de	1990	

(mesures	 prises	 à	 l’étranger	 comprises)	 et	

d’atteindre	 la	 neutralité	 climatique	 après	

2050	[7].	Aujourd’hui,	les	émissions	de	gaz	

à	effet	de	serre	en	Suisse	proviennent	pour	

environ	 60%	 de	 la	 conversion	 de	 l’énergie	

dans	 les	 secteurs	 du	 transport	 et	 du	 bâti-

ment	et	pour	40%	d’autres	sources,	y	compris	

l’industrie.	Actuellement,	la	mobilité	est	le	

secteur	émettant	 le	plus	de	CO2	 (Figure	1).	

La	 production	 d’électricité	 en	 Suisse	 est	

presque	 dépourvue	 d’émissions	 de	 CO2	 -	

l’électricité	 provenant	 principalement	 de	

l’hydroélectricité	(60%),	du	nucléaire	(32%)	

et	des	nouvelles	énergies	renouvelables	(6%)	

[8].	Les	perspectives	pour	le	développement	

du	secteur	énergétique	en	Suisse	sont	défi-

nies	dans	la	stratégie	énergétique	2050,	qui	

vise	 à	 mettre	 fin	 à	 l’approvisionnement	

énergétique	par	les	centrales	nucléaires	et	

à	promouvoir	les	énergies	renouvelables	et	

l’efficacité	énergétique	[4].	

3.2 Augmentation de la production 
d’énergie renouvelable

La	 transformation	 du	 système	 énergétique	

suisse	vers	la	neutralité	climatique	requiert	le	

déploiement	 de	 nouvelles	 solutions	 énergé-

tiques	pauvres	en	carbone.	En	même	temps,	le	

haut	niveau	de	fiabilité	actuel	doit	être	main-

tenu.	Une	option	pour	réduire	les	émissions	de	

GHG	est	une	électrification	accrue	des	services	

énergétiques	 basés	 sur	 des	 technologies	 de	

production	d’électricité	à	faibles	émissions	de	

carbone.	Etant	donné	la	part	croissante	d’éner-

gies	renouvelables	intermittentes	dans	le	mix	

électrique,	telles	que	les	énergies	éolienne	et	

solaire,	l’équilibre	temporel	et	spatial	de	l’offre	

et	de	la	demande	constituera	un	défi	accru	à	

l’avenir.	L’équilibre	temporel	découle	de	l’ina-

déquation	inévitable	entre	la	production	d’élec-

tricité	 renouvelable	 et	 la	 demande,	 consé-

quence	des	cycles	 jour	/	nuit,	des	conditions	

météorologiques	 et	 des	 différences	 saison-

nières,	tandis	que	l’équilibre	spatial	résulte	des	

différences	entre	les	lieux	de	production	et	de	

consommation	d’électricité.	

3.3 Besoin d’options de flexibilité

Un	 futur	 approvisionnement	 énergétique	

Suisse	reposant	essentiellement	sur	une	part	

3 Pourquoi le “Power-to-X” en Suisse  
Point essentiel pour le P2X : 
transformation du système 
énergétique en réponse  
aux futurs défis énergétiques 
et climatiques.

Figure 3.1: Émissions de CO2 en 
Suisse en 2015 par secteur [9].
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importante	de	la	production	d’électricité	inter-

mittente	nécessitera	des	options	de	flexibilité	

suffisantes.	 Celles-ci	 doivent	 permettre	 un	

transfert	 d’énergie	 entre	 le	 jour	 et	 la	 nuit	 et	

entre	l’été	et	l’hiver:	les	installations	photovol-

taïques,	qui	offrent	de	loin	le	plus	grand	po-

tentiel	 de	 production	 de	 nouveaux	 types	

d´électricité	renouvelable	en	Suisse,	présentent	

des	pics	saisonniers	distincts	en	été	et	des	pics	

quotidiens	 à	 midi.	 Dans	 le	 cas	 d’une	 faible	

consommation	d’énergie	simultanée,	de	telles	

pointes	 de	 production	 représentent	 un	 défi	

pour	 le	 réseau	 électrique.	 Ces	 pics	 –	 s’ils	 ne	

doivent	 pas	 être	 réduits	 –	 doivent	 être	 soit	

stockés	et	réutilisés	sous	forme	d’électricité	à	

des	moments	où	la	production	est	insuffisante,	

soit	transformés	en	d’autres	sources	d’énergie,	

telles	que	les	gaz	et	les	liquides,	pouvant	être	

utilisées,	par	exemple,	pour	la	mobilité	ou	la	

chaleur.	Outre	les	centrales	flexibles	actuelle-

ment	exploitées	en	Suisse,	à	savoir	les	centrales	

hydroélectriques	 à	 réservoir	 et	 les	 centrales	

hydroélectriques	à	accumulation	par	pompage,	

la	flexibilité	accrue	par	l’installation	de	nou-

velles	centrales	flexibles,	le	stockage	et	et	les		

échanges	 internationaux	 d’électricité	 de-

viennent	inévitables	avec	des	parts	très	élevées	

de	l’énergie	éolienne	et	solaire	photovoltaïque	

afin	d’atteindre	un	système	électrique	rentable	

et	 d’assurer	 un	 fonctionnement	 sécurisé	 du	

système	 [10]–[12].	 En	 effet,	 les	 technologies	

P2X	représentent	une	option	pour	augmenter	

la	flexibilité.	Les	technologies	P2X	offrent	non	

seulement	la	possibilité	d’un	couplage	sectoriel	

renforcé	 entre	 le	 secteur	 de	 l’énergie	 et	 les	

secteurs	de	la	demande	d’énergie,	mais	égale-

ment	un	équilibre	entre	l’offre	et	la	demande	

à	court	et	à	long	terme.	

 
La production d’électricité à partir 
de sources intermittentes exige plus 
d’options de flexibilité à l’avenir.
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4.1 Trois avantages principaux du P2X

Les	 systèmes	 P2X	 peuvent	 être	 conçus	 pour	

accroître	la	flexibilité	du	système	énergétique	

tout	 en	 réduisant	 les	 émissions	 de	 GHG.	 Les	

trois	principaux	objectifs	suivants	peuvent	être	

identifiés:

1.	 Offre	et	demande	en	énergie	équilibrées	

sur	un	horizon	à	long	terme	(par	exemple,	

saisonnier)	grâce	au	stockage	d’hydrogène	

ou	aux	produits	de	synthèse	et	à	la	réélec-

trification	éventuelle	de	ces	produits

2.	 Flexibilité	d’équilibrage	à	court	terme	dans	

le	système	d’alimentation	grâce	à	la	ges-

tion	 de	 la	 charge,	 rendue	 possible	 par	 le	

contrôle	 de	 la	 consommation	 électrique	

des	électrolyseurs

3.	 Fourniture	 de	 sources	 d’énergie	 synthé-

tiques	à	faibles	émissions	à	base	d’électri-

cité	 à	 partir	 de	 CO2	 atmosphérique,	 de	

sources	fixes,	d’installations	de	biogaz	et	

de	procédés	industriels	en	remplacement	

des	 carburants	 et	 combustibles	 fossiles	

ainsi	qu’en	tant	que	matière	première	dans	

les	procédés	industriels.	

	 Les	 électrolyseurs	 peuvent	 apporter	 de	 la	

souplesse	au	système	électrique,	s’ils	sont	ex-

ploités	de	manière	à	le	soutenir,	en	particulier	

lorsque	de	l’électricité	renouvelable	abondante	

est	disponible	et	que	la	production	dépasse	la	

demande	 («excès	 d’électricité»).	 L’hydrogène	

produit	par	les	électrolyseurs	ou	les	vecteurs	

énergétiques	 produits	 au	 cours	 des	 étapes	

suivantes	 peuvent	 être	 stockés	 à	 différentes	

échelles	temporelles,	permettant	d’équilibrer	

de	manière	saisonnière	l’offre	et	la	demande	

en	 énergie.	 Cela	 peut	 aider	 à	 couvrir	 la	 de-

mande	pendant	les	périodes	où	l’offre	d’élec-

tricité	 est	 limitée	 (par	 exemple,	 en	 hiver,	

lorsque	 la	 production	 photovoltaïque	 est	

faible).	Les	carburants	à	faible	teneur	en	car-

bone	du	P2X	peuvent	remplacer	les	combus-

tibles	fossiles	dans	de	multiples	secteurs	de	la	

demande	et	ainsi	réduire	les	émissions	de	GHG.	

L’hydrogène,	le	méthane	et	les	carburants	syn-

thétiques	 liquides	peuvent	être	utilisés	à	di-

verses	 fins:	 comme	 combustibles	 dans	 les	

moteurs,	les	piles	à	combustible	et	les	turbines,	

pour	la	production	de	chaleur	et	d’électricité,	

ainsi	que	comme	carburants	de	transport,	mais	

aussi	comme	matière	première	dans	les	pro-

cessus	chimiques	et	industriels.	Certains	de	ces	

4 La flexibilité en tant qu’élément important 
de l’atténuation du changement climatique

 
Le P2X peut fournir une  
flexibilité temporelle  
et spatiale dans le système 
énergétique tout en  
améliorant le portefeuille  
de combustibles propres. 

Figure 4.1: Processus de production 
d’hydrogène attribuables à la  
technologie P2X dans une configura-
tion possible du système énergé-
tique Suisse à un coût optimum en 
2050 dans le cadre d’une politique  
rigoureuse d’atténuation des  
changements climatiques [13].  
Le diagramme montre l’électricité  
utilisée pour l’électrolyse et les 
quantités d’énergie produites dans 
les installations P2X sous forme 
d’hydrogène et de méthane synthé-
tique, ainsi que l’utilisation et la  
distribution des produits P2X. On  
entend par «utilisation directe d’H2» 
la consommation d’hydrogène  
dans les secteurs d’utilisation finale 
sans être acheminé par le réseau  
de gaz naturel.

Électricité:
4.8 TWh

Pertes d’électrolyse: 
1.2 TWh

H2: 
3.6 TWh

H2 au réseau de gaz: 0.3 TWh

H2 stockage inter-saisonnier: 
0.5 TWh

H2 (utilisation directe):
3.1 TWh

H2 utilisé dans les applications
stationnaires: 1.4 TWh

H2 utilisé dans les technologies
de transport: 2.0 TWh

H2 utilisé pour la méthanation: 0.2 TWh

H2 pertes de stockage
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produits	P2X,	tels	que	le	méthane	synthétique,	

peuvent	être	des	substituts	directs	aux	vecteurs	

d’énergie	fossile	utilisés	aujourd’hui,	car	ils	ne	

nécessitent	pas	de	modification	des	technolo-

gies	d’utilisation	finale	du	côté	du	consomma-

teur.	Le	méthanol	ainsi	que	d’autres	carburants	

synthétiques	 liquides	 peuvent	 être	 transfor-

més	en	essence,	diesel	et	kérosène.	Cependant,	

l’utilisation	directe	de	l’hydrogène	nécessite-

rait	non	seulement	une	nouvelle	infrastructure	

de	 distribution	 ou	 un	 développement	 plus	

poussé	du	réseau	de	gaz	existant,	mais	égale-

ment	de	nouvelles	 technologies	d’utilisation	

finale,	 telles	 que	 les	 piles	 à	 combustible	 qui	

permettent	 une	 utilisation	 plus	 efficace	 de	

l’énergie	que	de	nombreuses	technologies	ac-

tuelles.

4.2 Le P2X, élément important des 
futurs scénarios énergétiques

La	mesure	dans	laquelle	les	produits	P2X	et	les	

technologies	correspondantes	peuvent	appor-

ter	ces	avantages	multiples	au	système	éner-

gétique	 de	 manière	 rentable	 et	 écologique	

depend	 de	 divers	 facteurs	 clés,	 notamment	

l’efficacité	 globale	 du	 système	 et	 les	 perfor-

mances	 environnementales	 et	 économiques	

par	 rapport	 aux	 technologies	 énergétiques	

alternatives	et	à	d’autres	options	d’atténuation	

du	 changement	 climatique.	 Selon	 les	 condi-

tions	du	marché,	les	technologies	P2X	peuvent	

contribuer	à	long	terme	à	un	approvisionne-

ment	énergétique	optimal	en	coûts	en	Suisse.	

La	Figure	4	illustre	les	bénéfices	du	P2X	et	une	

configuration	possible	du	P2X	dans	le	système	

énergétique	suisse,	sous	réserve	d’hypothèses	

spécifiques	à	chaque	scénario	concernant	les	

développements	futurs.

La	 fourniture	 aux	 secteurs	 de	 la	 demande	

(notamment	le	secteur	de	la	mobilité)	de	car-

burants	à	base	d’électricité	à	faibles	émissions	

de	 carbone	 complètent	 plusieurs	 autres	 me-

sures	et	technologies	d’atténuation	du	chan-

gement	climatique	afin	d’atteindre	des	objec-

tifs	 climatiques	 ambitieux.	 Des	 résultats	 de	

modélisation	 indiquent	 une	 consommation	

d’électricité	par	les	technologies	P2X	en	2050	

équivalente	à	environ	un	tiers	de	l’électricité	

générée	 par	 le	 vent	 et	 le	 photovoltaïque	 de	

cette	 année.	 Avec	 environ	 la	 moitié	 de	 la	

consommation	pendant	les	trois	mois	d’été,	les	

technologies	P2X	absorbent	les	excès	d’électri-

cité	et	les	convertissent	en	carburants	propres,	

qui	 sont	 partiellement	 stockés	 de	 manière	

saisonnière	afin	de	réduire	la	pression	sur	le	

système	électrique	en	hiver.	

 
P2X pour augmenter l’espace de solutions 
disponibles afin d’atteindre des objectifs 
ambitieux à long terme de transformation 
du secteur de l’énergie.
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5.1 Coûts actualisés des produits  
P2X aujourd’hui

Les	coûts	actualisés	actuels	de	 la	production	

d’hydrogène	 et	 de	 carburants	 synthétiques	

basés	sur	les	données	de	la	littérature	(détails	

disponibles	dans		le	rapport	supplémentaire)	

utilisées	dans	cette	étude	montrent	des	varia-

tions	substantielles	pour	les	différents	procé-

dés	de	conversion	P2X	(Figure	5):

•	 100–180	 CHF/MWhth	 pour	 la	 production	

d’hydrogène	 (basé	 sur	 le	 PCS)	 (Power-to-

Hydrogen:	P2H)

•	 170–250	CHF/MWhth	pour	la	production	de	

méthane	(Power-to-Methane:	P2M)

•		 210–390	CHF/MWhth	pour	la	production	de	

carburant	 synthétique	 (Power	 to	 Liquids:	

P2L)

•	 370–500	 CHF/MWhel	 pour	 la	 production	

d’électricité	(Power-to-Power:	P2P)

L’ampleur	de	la	gamme	des	coûts	est	liée	à	un	

certain	 nombre	 de	 facteurs,	 notamment	 les	

incertitudes	liées	à	la	conception	du	système,	

la	taille	de	l’installation	et	les	besoins	en	équi-

pement,	 qui	 sont	 imputables	 aux	 différents	

niveaux	de	maturité	technologique.	En	outre,	

les	coûts	indiqués	dans	ce	livre	blanc	diffèrent	

en	 raison	 des	 hypothèses	 retenues	 dans	 les	

différentes	 études	 sous-jacentes.	 Les	 princi-

paux	 déterminants	 des	 variations	 sont	 les	

facteurs	de	coût	suivants:

•	 Prix	de	l’électricité	(pour	l’électrolyse),

•	 Profil	de	fonctionnement	de	l’électrolyse,

•	 Type	d’électrolyseur,

•	 Efficacité	du	système

	 La	 variation	 des	 coûts	 de	 production	 il-

lustrent	 les	 implications	 financières	 d’une	

gamme	de	paramètres	système	spécifiques	et	

de	conditions	de	marché	de	la	technologie	P2X	

et	sous-tendent	sa	conception	technologique	

et	 ses	 configurations	 de	 marché.	 En	 consé-

quence	de	caractéristiques	spécifiques	au	site	

(par	exemple,	approvisionnement	en	électricité	

à	 faible	 émission	 de	 carbone,	 source	 de	 CO2,	

demande	en	hydrogène,	capacité	du	réseau	de	

gaz),	les	besoins	en	équipements	et	les	effets	

d’échelle	ont	une	incidence	sur	les	besoins	en	

investissements	associés	au	P2X.	La	littérature	
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Figure 5.1: Distribution des coûts actualisés pour les différents processus P2X 
sur la base des données de coût et de performance actuelles (représentatives 
pour l’année 2015; les sources de données sont fournies dans le rapport  
complémentaire). Les «boxplots» comprennent la médiane (quartile central à 
l’intérieur de la boîte), les 25e et 75e centiles. Les moustaches sont étendues 
aux points de données les plus extrêmes et les valeurs aberrantes sont  
tracées individuellement à l’aide du symbole «•». Pour les processus produi-
sant du gaz, les données sont basées sur le PCI. Pour le processus P2L, l’unité 
«CHF par litre d’essence» représente la matrice des coûts liés à l’énergie  
avec une comparabilité limitée aux prix de détail du carburant, qui constitue 
une composante fiscale.

 
Aujourd’hui, le P2X est 
 coûteux, mais la recherche  
et l’innovation peuvent  
réduire les coûts à l’avenir.
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indique	 une	 réduction	 de	 moitié	 des	 coûts	

d’investissement	spécifiques	lors	de	l’augmen-

tation	d’échelle	du	kW	au	MW	[14],	ce	qui	est	

typique	des	applications	industrielles	à	grande	

échelle	 dans	 les	 secteurs	 de	 la	 chimie	 et	 de	

l’énergie.

	

5.2 Electricité-à-Hydrogène  
(Power-to-Hydrogen)

	 L’électrolyseur	étant	le	composant	principal	

des	systèmes	P2X,	les	coûts	de	production	d’hy-

drogène	 dépendent	 essentiellement	 des	 dé-

penses	en	électricité.	Pour	la	technologie	P2H	

actuelle,	 la	 moyenne	 considérant	 plusieurs	

études	révèle	des	coûts	de	production	d’hydro-

gène	de	144	CHF/MWhth.	Selon	les	coûts	d’ap-

provisionnement	en	électricité,	la	part	de	l’élec-

tricité	 dans	 le	 coût	 total	 de	 production	

d’hydrogène	pour	l’électrolyse	peut	être	supé-

rieure	ou	égale	à	50%.	Lorsque	l’on	compare	les	

coûts	 de	 production	 d’hydrogène	 pour	 l’élec-

trolyse	avec	d’autres	procédés	de	production,	

il	devient	évident	que	produire	de	l’hydrogène	

avec	des	systèmes	P2H	est	actuellement	plus	

onéreux	que	le	procédé	de	reformage	à	la	va-

peur	du	gaz	naturel	largement	appliqué	(envi-

ron	60	CHF/MWhth	d’hydrogène	à	un	prix	du	

gaz	de	40	CHF/MWh).	Plusieurs	études	compa-

Figure 5.2: Coûts de production d’hydrogène pour différentes configurations 
d’électrolyseur (coûts d’investissement, efficience) en fonction de l’utilisation 
annuelle de la capacité de l’électrolyseur (panneau de gauche) et des coûts 
d’approvisionnement en électricité (panneau de droite). À titre de comparai-
son, le panneau de droite inclut les coûts de production d’hydrogène pour le 
reformage du méthane à la vapeur, qui sont représentés par rapport aux 
coûts d’approvisionnement en gaz naturel. Pour toutes les technologies de 
production d’hydrogène, on suppose 90000 heures de fonctionnement au  
total ou 20 ans au maximum de fonctionnement avec un taux d’intérêt de 5%.

 
Point essentiel pour l’hydrogène  
bon marché: une électricité  
à faible coût et quelques milliers 
d’heures de  production annuelle.
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ratives	mettent	en	évidence	cette	différence	de	

coûts	de	production	d’un	facteur	de	deux	à	cinq	

[15][16].	 La	 production	 d’hydrogène	 à	 base	

d’électricité	pourrait	devenir	compétitive	si	les	

coûts	d’approvisionnement	en	gaz	naturel	aug-

mentaient	 considérablement,	 par	 exemple	

comme	 conséquence	 de	 la	 hausse	 des	 prix	

mondiaux	du	gaz	naturel	et/ou	de	la	législation	

environnementale	sur	le	marché	mondial,	et	

si	 les	 coûts	 de	 fourniture	 d’électricité	 pour	

l’électrolyse	sont	faibles	[17].	Comme	le	montre	

la	figure	6.2,	qui	représente	les	coûts	de	pro-

duction	de	l’hydrogène	en	fonction	des	coûts	

d’entrée	 de	 combustible	 dans	 le	 panneau	 de	

droite,	 des	 coûts	 de	 production	 d’hydrogène	

très	faibles	pour	l’électrolyse	ne	peuvent	être	

atteints	qu’à	des	coûts	d’électricité	faibles.	Si	

l’électricité	est	disponible	à	un	prix	nul	ou	à	un	

prix	 très	 bas	 (p.ex.	 en	 période	 de	 faible	 de-

mande	 et	 de	 forte	 production),	 les	 coûts	 de	

production	d’hydrogène	seront	principalement	

déterminés	par	les	coûts	d’équipement,	d’ex-

ploitation	 et	 de	 maintenance.	 La	 littérature	

révèle	que	des	coûts	d’investissement	faibles	

pour	les	électrolyseurs	alcalins	de	460	CHF/kWel	

(courbes	vertes	dans	la	Figure	6)	pourraient	être	

atteints	 en	 2030,	 ce	 qui	 se	 traduirait	 par	 un	

niveau	de	coût	de	production	inférieur	à	40	CHF	

par	MWhth	d’hydrogène,	à	rendement	élevé	et	

un	prix	de	l’électricité	très	bas	(<20	CHF/MWh).	

Sous	des	hypothèses	moins	optimistes	quant	

aux	 coûts	 d’investissement	 de	 l’électrolyseur	

(800	CHF/kW	pour	un	électrolyseur	alcalin	en	

2030),	les	coûts	de	production	d’hydrogène	sont	

supérieurs	à	40	CHF/MWhth	pour	un	prix	de	

l’électricité	de	20	CHF/MWh	et	pourraient	at-

teindre	un	niveau	supérieur	à	plus	de	150	CHF/

MWh	 à	 des	 prix	 d’électricité	 élevés	 (courbes	

noires).	Comparés	aux	électrolyseurs	alcalins,	

les	coûts	d’investissement	spécifiques	des	élec-

trolyseurs	 PEM	 sont	 environ	 deux	 fois	 plus	

élevés;	cependant,	la	recherche	et	le	dévelop-

pement	et	les	effets	d’échelle	sur	la	production	

pourraient	faire	baisser	les	coûts	pour	arriver	

au	niveau	de	ceux	de	la	technologie	alcaline.	

Sous	des	hypothèses	optimistes	quant	à	l’évo-

lution	des	coûts	d’investissement	et	à	des	ren-

dements	 comparativement	 plus	 élevés,	 les	

électrolyseurs	PEM	pourraient	être	en	mesure	

de	produire	de	 l’hydrogène	à	un	coût	 légère-

ment	inférieur	à	celui	des	électrolyseurs	alca-

lins.	De	plus,	les	électrolyseurs	PEM	promettent	

un	meilleur	comportement	de	fonctionnement	

en	charge	partielle	et	en	surcharge	ainsi	qu’un	

gain	 de	 place	 par	 rapport	 aux	 électrolyseurs	

alcalins.

Avec	l’augmentation	des	coûts	d’approvision-

nement	en	électricité,	le	rendement	de	l’élec-

trolyseur	devient	plus	important	pour	la	ren-

tabilité	du	système.	Cependant,	les	gains	de	

rendements	potentiels	sont	 limités	et	pour-

raient	 ne	 pas	 être	 en	 mesure	 de	 compenser	

totalement	les	prix	élevés	de	l’électricité.	L’uti-

lisation	annuelle	de	l’électrolyseur	a	un	impact	

moindre	sur	les	coûts	de	production,	à	condi-

tion	que	les	taux	d’utilisation	soient	déjà	assez	

élevés.	 Au-delà	 de	 4500	 heures	 de	 pleine	

charge	 par	 an	 (facteur	 d’utilisation	 annuel	

d’environ	0,5	dans	le	graphique),	dans	les	cas	

présentés	 dans	 le	 panneau	 de	 gauche	 de	 la	

figure	6.2,	l’impact	sur	les	coûts	résultant	des	

modifications	 de	 l’utilisation	 annuelle	 de	 la	

capacité	 de	 la	 centrale	 est	 pratiquement	

inexistant.	Cela	 implique	qu’il	n’y	a	pas	né-

cessairement	 d’incidences	 négatives	 sur	 les	

coûts	 de	 production	 d’hydrogène	 si	 les	 cen-

trales	P2X	ne	sont	pas	exploitées	pendant	les	

saisons	où	la	demande	en	électricité	est	élevée	

et	 la	 disponibilité	 des	 ressources	 renouve-

lables	 est	 comparativement	 faible,	 comme	

c’est	le	cas	en	hiver.	Des	taux	d’utilisation	très	

bas	ont	cependant	un	impact	significatif	sur	

l’amortissement	des	investissements	et	donc	

sur	les	coûts	de	production	d’hydrogène.	Pour	

les	 électrolyseurs	 fonctionnant	 environ	 900	

heures	à	pleine	charge	par	an,	ce	qui	corres-

pond	à	peu	près	aux	heures	complètes	à	pleine	

charge	 de	 PV	 en	 Europe	 centrale,	 seuls	 les	

coûts	 de	 production	 d’hydrogène	 se	 situent	

dans	une	fourchette	de	50	à	100	CHF/MWhth	

(pour	des	coûts	d’investissement	de	460	à	920	

CHF/kWel,	 un	 taux	 d’actualisation	 de	 5 %	 et	

une	 durée	 de	 vie	 de	 20	 ans).	 Il	 en	 ressort	

qu’une	production	rentable	d’hydrogène	né-

cessite	 soit	 une	 réduction	 significative	 des	

coûts	 d’investissement	 de	 l’électrolyseur	 si	

l’électricité	ne	peut	être	obtenue	à	faible	coût	

uniquement	quelques	heures	par	an,	soit	que	

les	exploitants	de	systèmes	P2X	peuvent	ga-

rantir	une	électricité	rentable	sur	une	longue	

période	 –	 c’est-à-dire	 utiliser	 également	 des	

sources	d’électricité	qui	vont	au-delà	de	l’uti-

lisation	exclusive	de	l’électricité	excédentaire	

provenant	du	PV	solaire.	

5.3 Electricité-au-Méthane  
(Power-to-Methane)

	La	production	de	méthane	synthétique	né-

cessite	 des	 étapes	 de	 processus	 supplémen-

taires	 après	 l’électrolyse,	 ce	 qui	 entraîne	 des	

coûts	supplémentaires:	coûts	d’investissement	

pour	le	réacteur	de	méthanation,	coûts	associés	

à	 une	 baisse	 d’efficacité	 supplémentaire	 et	

coûts	d’approvisionnement	en	CO2.	Ces	coûts	

supplémentaires	 augmentent	 le	 coût	 de	 pro-

duction	 moyen	 actualisé	 d’environ	 70	 CHF/

MWhth	à	170–250	CHF/MWhth	pour	le	proces-

sus	P2M.	Alors	que	les	futurs	taux	d’apprentis-

sage	 technologique	 attendus	 des	 réacteurs	 à	

méthanation	semblent	être	inférieurs	à	ceux	

des	 électrolyseurs,	 la	 taille	 des	 unités	 et	 leur	

passage	à	 l’échelle	semblent	avoir	un	impact	

considérable	 sur	 les	 coûts.	 En	 fonction	 de	 la	

taille	 des	 unités,	 les	 coûts	 d’investissement	

spécifiques	des	réacteurs	de	méthanation	ac-

 
Les coûts liés à la fourniture 
de CO2 en tant qu’entrée 
dans la méthanation repré-
sentent une grande  
variabilité et dépendent de  
la source de carbone. 

Le méthane synthétique 
à faible coût nécessite 
de grandes installations 
de méthanation.
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tuels	se	situent	dans	une	plage	allant	de	1150	

à	460	CHF/kWth	pour	des	tailles	de	1	à	10	MWth	

(méthanation	 catalytique).	 Ces	 coûts	 se	 tra-

duisent	par	des	coûts	de	production	de	méthane	

supplémentaires	s’ajoutant	aux	coûts	de	l’hy-

drogène	d’environ	20–30	CHF/MWhth.	La	litté-

rature	suggère	que	les	coûts	d’investissement	

futurs	 pourraient	 être	 réduits	 de	 moitié	 d’ici	

2030	du	fait	d’améliorations	technologiques	et	

d’effets	de	développement.	Les	coûts	associés	

à	la	fourniture	de	CO2	sont	une	autre	compo-

sante	 de	 coût	 de	 la	 production	 de	 méthane.	

L’énergie	spécifique	et	les	coûts	par	unité	de	CO2	

capturé	 diminuent	 généralement	 avec	 l’aug-

mentation	de	la	concentration	de	CO2.	Des	coûts	

très	bas	peuvent	être	obtenus	si	les	synergies	

énergétiques	des	installations	de	valorisation	

du	biogaz	et	des	installations	P2M	peuvent	être	

utilisées,	par	exemple	lorsque	la	chaleur	en	tant	

que	sous-produit	peut	être	utilisée	efficacement	

dans	le	système	P2M.

Les	coûts	les	plus	élevés	rapportés	dans	la	litté-

rature	utilisée	dans	cette	étude	concernent	la	

capture	directe	du	CO2	dans	l’air	(250	CHF	par	

tonne	 de	 CO2	 [18]),	 ce	 qui	 entraîne	 des	 coûts	

supplémentaires	de	50	CHF/MWhth.	Toutefois,	

la	 technologie	 de	 captage	 de	 CO2	 atmosphé-

rique	étant	à	un	stade	de	développement	com-

mercial	précoce,	il	existe	de	nombreuses	incer-

titudes	quant	à	son	coût.	Ainsi,	un	montant	de	

600	 CHF	 par	 tonne	 [19]	 impliquerait	 des	

surcouts	pour	la	production	de	méthane	pou-

vant	 atteindre	 jusqu’à	 120	 CHF/MWhth.	 Les	

objectifs	de	coûts	à	long	terme	pour	la	techno-

logie	suisse	de	captage	de	CO2	atmosphérique	

sont	de	100	CHF	par	tonne	[19].	En	terme	de	

comparaison,	les	coûts	de	captage	du	CO2	dans	

d’autres	sources,	telles	que	les	centrales	à	com-

bustibles	fossiles	et	les	cimenteries,	sont	moins	

élevés,	car	la	concentration	de	CO2	dans	ces	flux	

de	 gaz	 de	 combustion	 est	 supérieure	 à	 la	

concentration	de	CO2	dans	l’atmosphère	[20].	

5.4 Electricité-à-X-à-Electricité 
(Power-to-X-to-Power)

Lorsque	 l’hydrogène	 ou	 le	 méthane	 produits	

par	les	systèmes	P2H	et	P2M	sont	reconvertis	

en	 électricité	 (P2P),	 les	 coûts	 actualisés	 de	

conversion	de	l’énergie	augmentent	considé-

rablement.	Les	coûts	du	procédé	P2P	dépendent	

des	processus	de	conversion	utilisés	pour	pro-

duire	 le	gaz	synthétique	 (c’est-à-dire	P2H	ou	

P2M),	du	type	de	réélectrification	(par	exemple,	

une	pile	à	combustible	ou	une	turbine	à	gaz)	

et	 de	 l’équipement	 de	 stockage	 d’hydrogène	

ou	de	SNG,	si	nécessaire.	Ici,	nous	nous	concen-

trons	sur	les	procédés	P2P	offrant	un	stockage	

à	moyen	terme	(sur	une	base	horaire)	et	sai-

sonnière.	Actuellement,	l’électricité	peut	être	

produite	dans	une	centrale	à	cycle	combiné	à	

turbine	à	gaz	avec	du	méthane	produit	via	P2M	

à	 des	 coûts	 de	 production	 actualisés	 totaux	

d’environ	300	CHF/MWhel;	les	coûts	de	produc-

tion	 augmentent	 à	 470	 CHF/MWhel	 pour	 un	

système	à	petite	échelle	de	1	MWel	utilisant	du	

P2H,	 du	 stockage	 d’hydrogène	 et	 une	 pile	 à	

combustible	 PEM.	 Dans	 ce	 calcul,	 toutefois,	

aucun	revenu	provenant	de	la	co-production	

inhérente	de	chaleur	n’est	pris	en	compte.	Si	

de	 la	 chaleur	 est	 utilisée	 (par	 exemple	 pour	

chauffer	des	bâtiments	ou	dans	des	processus	

industriels)	 et	 que	 les	 revenus	 (ou	 crédits)	

peuvent	être	comptabilisés,	des	coûts	en	P2P	

inférieurs	peuvent	être	calculés.

À	l’avenir,	on	ne	peut	espérer	qu’un	apprentis-

sage	limité	de	la	réélectrification	au	moyen	des	

technologies	traditionnelles	à	base	de	gaz	(tur-

bine	à	gaz	ou	moteur	à	combustion	interne).	

Cela	implique	que	les	baisses	de	coût	pour	le	

procédé	P2P	sont	plutôt	liées	à	l’évolution	des	

coûts	des	électrolyseurs	et	des	unités	de	mé-

thanation.	En	ce	qui	concerne	les	systèmes	de	

piles	à	combustible,	les	perspectives	technolo-

giques	futures	révèlent	des	taux	d’apprentis-

sage	technologiques	élevés	avec	une	réduction	

d’un	facteur	de	2	à	6	jusqu’en	2030	des	coûts	

d’investissement	 spécifiques.	 En	 combinant	

l’apprentissage	 de	 la	 technologie	 des	 piles	 à	

combustible	avec	les	développements	techno-

logiques	possibles	pour	les	électrolyseurs,	les	

coûts	 totaux	 des	 technologies	 reposant	 sur	

l’ydrogène	peuvent	être	réduits	de	deux	tiers	

jusqu’en	 2030,	 ce	 qui	 donnerait	 150	 CHF/

MWhel.	

5.5 Electricité-aux-Liquides  
(Power-to-Liquids)

Les	coûts	actuels	liés	à	la	production	de	com-

bustible	liquide	de	synthèse	dans	les	centrales	

P2L	 montrent	 la	 fourchette	 de	 coûts	 la	 plus	

élevée	avec	210–390	CHF/MWhth.	Comme	pour	

le	processus	de	méthanation,	les	coûts	de	pro-

duction	de	combustibles	liquides	synthétiques	

dépendent	essentiellement	de	la	taille	de	l’ins-

tallation.	 Les	 usines	 d’éthanol	 peuvent	 être	

construites	 à	 des	 échelles	 de	 plusieurs	 cen-

taines	de	mégawatts,	comme	pratiqué	en	Asie	

et	aux	États-Unis.	Ceci	conduit	à	des	réductions	

de	coûts	substantielles	par	rapport	aux	petites	

installations.	Cependant,	cela	nécessite	égale-

ment	une	infrastructure	correspondante	pour	

fournir	et	traiter	les	entrées	et	les	sorties.	Les	

coûts	d’investissement	spécifiques	d’un	réac-

teur	de	synthèse	du	méthanol	varient	de	120	

à	310	CHF/kWth;	les	réacteurs	Fischer-Tropsch	

coûtent	environ	80	à	300	CHF/kWth.	Déjà	au-

jourd’hui,	ces	technologies	de	réacteurs	sont	

bien	établies	sur	les	marchés	mondiaux,	ce	qui	

rend	 peu	 probable	 une	 réduction	 des	 coûts	

dans	le	futur.	Par	conséquent,	 les	baisses	fu-

tures	 des	 coûts	 des	 technologies	 P2L	 seront	

principalement	imputables	aux	réductions	des	

coûts	d’électrolyseur	et	aux	effets	d’échelle	liés	

à	l’augmentation	de	la	taille	des	installations	

et	des	volumes	de	production.

 
Ré-électrification de l’hydrogène  
entraînant des coûts d’approvisionne-
ment en électricité très élevés.
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6.1 Considérations relatives à  
l’analyse du cycle de vie (ACV)

Avec	 l’électricité	 comme	 intrant	 majeur,	 les	

impacts	des	processus	P2X	sur	le	changement	

climatique	 –	 c’est-à-dire	 leurs	 émissions	 de	

GHG	–	dépendent	principalement	de	l’intensité	

du	CO2	de	l’électricité	utilisée	pour	l’électrolyse	

[21]:	Les	analyses	du	cycle	de	vie	démontrent	

que	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	géné-

rées	par	l’utilisation	d’électricité	renouvelable	

telle	 que	 l’éolien	 ou	 le	 photovoltaïque	 sont	

nettement	inférieures	à	celles	de	la	production	

d’hydrogène	classique	par	vaporeformage	du	

gaz	 naturel,	 voie	 de	 production	 principale	 à	

l’heure	actuelle.	L’utilisation	actuelle	de	l’élec-

tricité	suisse	moyenne	issue	du	réseau	(impor-

tations	 comprises)	 présente	 également	 des	

avantages	 en	 termes	 d’émissions	 de	 GHG.	

Comparé	au	vaporeformage	du	gaz	naturel,	le	

seuil	d’intensité	en	GHG	de	l’électricité	utilisée	

pour	 l’électrolyse	 est	d’environ	 210	 g	CO2éq/

kWh,	soit	environ	50%	de	moins	que	les	émis-

sions	de	GHG	du	cycle	de	vie	d’une	centrale	à	

cycle	 combiné	 au	 gaz	 naturel	 ou	 que	 le	 mix	

électrique	actuel	en	Europe.	

Pour	 la	 production	 de	 combustibles	 gazeux	

synthétiques	à	partir	d’H2	et	de	CO2,	l’intensité	

en	carbone	de	l’électricité	utilisée	pour	l’élec-

trolyse,	la	source	de	carbone	en	tant	que	telle	

et	 les	 émissions	 de	 carbone	 associées	 à	 la	

fourniture	 de	 chaleur	 et	 d’électricité	 pour	 le	

captage	du	CO2	sont	les	facteurs	décisifs	pour	

les	émissions	totales	de	GHG.	Seule	une	élec-

tricité	 ayant	 une	 intensité	 de	 carbone	 aussi	

faible	 que	 l’énergie	 hydraulique	 ou	 éolienne	

permet	une	réduction	substantielle	des	émis-

sions	 de	 GHG	 du	 cycle	 de	 vie	 par	 rapport	 à	

l’utilisation	du	gaz	naturel	(ou	d’autres	com-

bustibles	fossiles)	comme	carburant	pour	vé-

hicules.	En	raison	des	pertes	d’énergie	le	long	

des	chaînes	P2X,	l’utilisation	directe	de	l’élec-

tricité	dans	un	véhicule	électrique	à	batterie	

est	 l’option	 privilégiée	 en	 termes	 d’émission	

de	GHG	pour	le	cycle	de	vie,	dès	lors	que	l’élec-

tricité	est	associée	à	des	émissions	de	GHG	plus	

élevées	 que	 l’électricité	 hydroélectrique	 ou	

éolienne	(Figure	7).	Parmi	les	combustibles	P2X,	

l’utilisation	directe	de	l’hydrogène	entraîne	des	

impacts	 climatiques	 moins	 importants	 que	

l’utilisation	d’hydrocarbures	synthétiques.		En	

outre,	dans	le	cas	des	hydrocarbures,		l’origine	

du	CO2	est	un	facteur	déterminant:	l’utilisation	

de	carburants	synthétiques	provenant	du	CO2	

capturé	lors	de	la	combustion	de	combustibles	

fossiles	ou	de	l’utilisation	de	sources	minérales	

représente	toujours	un	ajout	de	CO2	au	cycle	

naturel	du	carbone,	capturant	 le	CO2	de	 l’at-

mosphère	ou	des	sources	biogéniques	permet	

en	principe	la	synthèse	de	vecteurs	d’énergie	

neutres	en	carbone	[22].	En	général,	l’intégra-

tion	de	processus	avec	l’utilisation	de	«chaleur	

perdue»	provenant	de	processus	de	conversion	

améliore	 l’empreinte	 environnementale	 du	

P2X.

6 Avantages liés au changement  
climatique

 
Les avantages climatiques ne 
peuvent être obtenus  
qu’avec de l’électricité à faible 
émission de carbone.

Figure 6.1: Émissions de gaz à effet de serre (Greenhouse Gases – GHG) du  
cycle de vie par kilomètre pour différents véhicules et carburants actuels en 
fonction du contenu des émissions de GHG («intensité de CO2») pour la  
production d’hydrogène ou de SNG [23]. Le CO2 nécessaire à la production de 
SNG est capté dans l’atmosphère et ne représente aucun ajout supplémen-
taire au cycle du carbone lorsque le SNG est brûlé. ICEV: Véhicule à moteur à 
combustion interne. Hydro-électrique: 10 g CO2eq / kWh, énergie éolienne:  
10–30 g CO2eq/kWh, PV: 50–100 g CO22eq/kWh, mix Suisse: 100–150 g CO2eq/
kWh, gaz naturel à cycle combiné: 400–500 g CO2eq/kWh [24].
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6.2 Sources de CO2

Pour	la	production	de	méthane	synthétique	et	

de	 carburants	 synthétiques	 liquides,	 une	

source	de	carbone	est	nécessaire,	qui	peut	être	

basée	 sur	 une	 matière	 première	 biogénique,	

minérale	ou	fossile;	de	plus,	l’atmosphère	peut	

agir	comme	source	de	CO2.	Ces	sources	de	CO2	

doivent	 être	 disponibles	 en	 quantités	 suffi-

santes	à	des	coûts	compétitifs.	La	capture	du	

CO2	 nécessite	 de	 l’énergie	 et	 des	 infrastruc-

tures,	à	moins	que	le	biogaz	ne	soit	directement	

utilisé	comme	matière	première	pour	la	mé-

thanation	 directe	 du	 CO2.	 En	 fin	 de	 compte,	

lorsque	 le	 carburant	 synthétique	 gazeux	 ou	

liquide	produit	à	partir	de	CO2	et	d’hydrogène	

est	 utilisé	 pour	 la	 conversion	 d’énergie	 (par	

exemple	dans	une	voiture	à	moteur	à	combus-

tion	ou	dans	une	cogénération),	le	CO2	sera	à	

nouveau	 généré	 comme	 produit	 de	 combus-

tion.	En	tant	que	telles,	 les	technologies	P2X	

sont	capables	de	déplacer	les	émissions	dans	

le	temps,	mais	elles	ne	représentent	pas	une	

élimination	nette	de	carbone	du	cycle	du	car-

bone.

Une	source	possible	de	CO2	est	le	biogaz	produit	

à	partir	de	substrats	biogéniques	(boues	d’épu-

ration,	 déchets	 verts,	 résidus	 agricoles	 et	 fu-

mier)	par	digestion	anaérobie	(aussi	appelée	

«méthanisation»	en	français,	ce	qui	est	diffé-

rent	 du	 procédé	 catalytique	 de	 méthanation	

qui	représente	la	synthèse	de	méthane	à	partir	

du	CO2	et	de	l’hydrogène).	Selon	le	substrat	et	

le	 procédé,	 la	 teneur	 en	 CO2	 du	 biogaz	 peut	

atteindre	45%.	Si	le	CO2	est	capté	par	le	biogaz,	

le	méthane	reste	un	produit	majeur	qui	peut	

être	introduit	sous	forme	de	biométhane	dans	

le	réseau	de	distribution	de	gaz	ou	directement	

utilisé	sur	site.	La	production	actuelle	de	biogaz	

en	Suisse	(environ	150	installations	de	biogaz	

[25])	représente	un	potentiel	d’approvisionne-

ment	en	CO2	d’environ	0,14	Mt	de	CO2	par	an.

Bien	que	le	potentiel	des	matières	premières	

provenant	des	eaux	usées	soit	déjà	largement	

utilisé	aujourd’hui,	la	digestion	anaérobie	des	

sous-produits	de	cultures	agricoles,	des	déchets	

verts	 et	 en	 particulier	 du	 fumier	 peut	 forte-

ment	augmenter	 la	quantité	de	biométhane	

et	 de	 CO2	 biogénique	 disponible.	 D’autres	

sources	potentielles	de	CO2	biogénique	se	rap-

portent	à	la	conversion	des	résidus	de	bois	par	

gazéification	indirecte	du	bois	et	méthanation	

du	gaz	de	synthèse,	suivie	de	l’élimination	du	

CO2.	L’utilisation	d’un	quart	du	bois	non	utilisé	

dans	un	processus	de	gazéification	doublerait	

le	flux	de	CO2	biogénique	disponible	dans	les	

installations	de	biogaz	existantes.

Les	autres	sources	potentielles	de	CO2	sont	les	

grandes	unités	de	combustion	fixes	et	les	ins-

tallations	 industrielles,	 telles	 que	 les	 usines	

d’incinération	des	déchets	(29	en	Suisse)	ou	les	

cimenteries	(6	en	Suisse);	cependant,	l’empla-

cement	des	usines	est	important	[26].	L’utilisa-

tion	de	ces	sources	implique	de	séparer	le	CO2	

d’un	 flux	 de	 gaz	 contenant	 de	 l’azote	 et	 de	

l’oxygène	non	brûlé,	ainsi	que	des	oxydes	de	

soufre,	des	oxydes	d’azote	et	de	nombreuses	

autres	impuretés.	Une	concentration	typique	

de	 CO2	 dans	 les	 gaz	 de	 combustion	 de	 ces	

sources	 ponctuelles	 est	 inférieure	 à	 20%.	 Les	

installations	d’incinération	des	déchets	d’au-

jourd’hui	sont	responsables	de	près	de	60%	(4,2	

MtCO2)	des	gaz	de	combustion	riches	en	CO2	

en	Suisse	et	des	six	usines	de	ciment	de	38%	

(2,7	 MtCO2).	 Toutes	 les	 usines	 à	 base	 de	 bio-

masse	 représentent	 une	 part	 mineure.	 Bien	

que,	d’un	point	de	vue	technique,	ces	sources	

puissent	générer	des	quantités	substantielles	

de	CO2,	leur	proximité	aux	des	sites	de	produc-

tion	à	grande	échelle	d’électricité	renouvelable	

pourrait	poser	problème.	Si	la	source	de	CO2	est	

proche	de	l’usine	P2X	et	de	la	source	de	produc-

tion	d’électricité,	les	infrastructures	de	trans-

port,	et	donc	les	coûts,	peuvent	être	réduits.	

La	capture	directe	dans	l’air	permet	d’utiliser	

le	CO2	contenu	dans	l’air	ambiant,	c’est-à-dire	

qu’il	 fait	déjà	partie	du	cycle	naturel	du	car-

bone.	 Cependant,	 la	 faible	 concentration	 de	

CO2	dans	l’air	en	dessous	de	0,1%	en	volume	

rend	la	capture	directe	dans	l’air	plus	consom-

matrice	d’énergie	et	plus	chère	par	rapport	à	

de	nombreuses	autres	options	de	capture	de	

CO2.	Avec	des	usines	pilotes	sur	plusieurs	sites,	

la	 technologie	 de	 capture	 directe	 à	 l’air	 est	

actuellement	développée	et	testée	en	Suisse.

 
L’emplacement de la production de P2X est  
important: un accès direct à l’énergie renouvelable et 
des quantités suffisantes de CO2 sont nécessaires.
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7.1 P2X en tant que fournisseur  
de service

Les	technologies	P2X	peuvent	soutenir	 le	 ré-

seau	électrique	de	deux	manières:

1.	 Equilibrer	 l’offre	 et	 la	 demande	 et	 gérer	

l’excès	 d’électricité	 produite	 à	 partir	 de	

sources	 d’électricité	 renouvelable	 fluc-

tuantes	non	répartissables

2.	 Fournir	des	services	auxiliaires	pour	sta-

biliser	la	fréquence	du	réseau

Les	services	que	le	P2X	est	en	mesure	de	four-

nir	dépendent	de	la	conception	du	système.	Si	

aucune	 technologie	 de	 réélectrification	 n’est	

installée,	 les	 électrolyseurs	 peuvent	 être	 ex-

ploités	en	tant	que	consommateurs	d’électri-

cité	flexibles.	Pour	une	telle	opération,	le	stoc-

kage	 d’hydrogène	 est	 nécessaire	 car	 la	

demande	 en	 hydrogène	 est	 moins	 flexible.	

Équipé	 d’un	 stockage	 d’hydrogène	 et	 d’une	

unité	 de	 réélectrification,	 davantage	 de	 ser-

vices	 de	 système	 peuvent	 être	 proposés.	 En	

particulier,	un	équilibrage	positif	et	négatif	de	

l’électricité	de	manière	simultanée.	Un	autre	

aspect	peut	également	être	envisagé:	installées	

à	 des	 emplacements	 stratégiques	 du	 réseau,	

les	centrales	P2X	pourraient	également	soula-

ger	l’infrastructure	du	réseau	des	surcharges	

de	lignes	et	de	transformateurs	en	absorbant	

localement	 la	 puissance	 générée,	 puis	 éven-

tuellement	contrôler	la	tension	si	elle	excède	

certaines	 limites.	 En	 pratique,	 il	 sera	 assez	

difficile	d’installer	les	installations	P2X	exac-

tement	 aux	 emplacements	 du	 réseau	 élec-

trique	Suisse	où	elles	sont	nécessaires.	Dans	

quelle	mesure	P2X	peut	fournir	ces	services	de	

système	 de	 manière	 rentable	 dépend	 des	

conditions	du	marché	et	des	caractéristiques	

des	technologies	alternatives.	Ces	alternatives	

incluent	un	approvisionnement	en	électricité	

flexible	via	les	importations	et	les	exportations,	

des	centrales	flexibles,	des	options	de	stockage	

alternatives	et	une	gestion	de	la	demande	[27].

7.2 P2X comme option de stockage 
d’électricité

Pour	équilibrer	l’offre	et	la	demande	en	élec-

tricité	sur	une	courte	période	(jour/nuit),	 les	

réservoirs	de	pompage-turbinage,	les	batteries	

Li-Ion	et	potentiellement	les	stockages	d’éner-

gie	à	air	comprimé	(CAES)	sont	en	mesure	de	

fournir	ce	service	à	des	coûts	inférieurs	à	ceux	

des	 systèmes	 P2X	 avec	 ré-électrification.	 En	

supposant	 365	 cycles	 de	 stockage	 par	 an,	 le	

coût	actualisé	du	stockage	d’énergie	par	pom-

page-turbinage	est	environ	50	à	70%	inférieur	

au	 coût	 des	 systèmes	 P2P	 (à	 370–500	 CHF/

MWhe	 voir	 Figure	 5.1),	 tandis	 que	 les	 coûts	

correspondants	des	systèmes	à	batterie	sont	

environ	20	à	30%	inférieurs.	Compte	tenu	de	

l’évolution	rapide	du	marché	des	batteries,	on	

peut	s’attendre	à	ce	que	la	différence	de	coûts	

de	cette	technologie	par	rapport	aux	centrales	

pompage-turbinage	 diminue	 (beaucoup)	 à	

l’avenir.	Lors	de	la	comparaison	de	systèmes	

de	stockage,	les	paramètres	importants	sont	le	

nombre	 de	 cycles,	 l’efficacité	 du	 stockage,	 le	

rapport	puissance/énergie	et	 la	composition	

des	coûts.	Comparés	aux	systèmes	de	batterie	

Li-Ion,	 les	 systèmes	 P2X	 ont	 des	 pertes	 de	

stockage	plus	élevées	ainsi	que	des	coûts	plus	

élevés	pour	l’équipement	de	conversion,	ce	qui	

entraîne	une	part	relativement	élevée	de	capi-

tal	pour	l’unité	de	charge	d’énergie,	ainsi	que	

des	coûts	de	fonctionnement	plus	élevés	s’ils	

sont	utilisés	à	des	fins	d’équilibrage	quotidien.	

Inversement,	si	les	systèmes	P2X	sont	utilisés	

pour	le	stockage	saisonnier	avec	un	cycle	par	

an,	ils	sont	capables	de	convertir	et	de	stocker	

de	 l’énergie	à	moindre	coût,	par	rapport	aux	

réservoirs	de	stockage	à	pompe	et	aux	batteries	

Li-Ion	 en	 mode	 d’utilisation	 saisonnier.	 Ceci	

résulte	des	faibles	coûts	liés	à	la	partie	stockage	

des	systèmes	P2X	(par	exemple	dans	des	cuves	

à	 hydrogène	 ou	 sous	 terre)	 par	 rapport	 à	 un	

barrage	hydroélectrique	ou	aux	batteries.	

Techniquement,	les	technologies	P2X	avec	une	

nouvelle	électrification	peuvent	offrir	une	flexi-

bilité	saisonnière	pour	équilibrer	 l’offre	et	 la	

demande	en	électricité.	Cependant,	cela	néces-

siterait	des	investissements	substantiels	et	des	

mécanismes	de	marché	dédiés.	Les	technolo-

gies	P2X	connectées	à	de	grands	stockages	de	

méthane	ou	d’hydrogène	avec	la	possibilité	de	

réélectrifier	ces	vecteurs	d’énergie	offrent	une	

option	unique	pour	le	système	électrique	per-

mettant	de	faire	face	à	de	grandes	variations	

des	modes	de	production	et	de	consommation	

saisonniers.	Actuellement,	il	n’existe	en	Suisse	

aucune	option	de	stockage	capable	d’absorber	

de	grandes	quantités	d’électricité	(par	exemple	

du	solaire	photovoltaïque)	en	été	et	de	stocker	

l’énergie	nécessaire	à	la	production	d’électricité	

en	 hiver,	 lorsque	 la	 demande	 est	 habituelle-

ment	élevée	et	que	la	production	d’électricité	

photovoltaïque	est	faible.

Au	lieu	de	transférer	l’électricité	d’une	saison	

à	une	autre	en	utilisant	le	P2P,	d’autres	mesures	

de	 flexibilité	 pourraient	 être	 déployées.	 Une	

option	consiste	à	utiliser	la	flexibilité	offerte	

par	le	commerce	international	d’électricité	en	

exportant	 de	 l’électricité	 pendant	 l’été	 et	 en	

important	 de	 l’électricité	 pendant	 l’hiver.	 Ce	

système	est	déjà	pratiqué	en	Suisse	aujourd’hui	

en	 raison	 de	 la	 disponibilité	 saisonnière	 de	

l’hydroélectricité.	L’application	de	ce	système	

à	 l’avenir	 risque	 d’exposer	 des	 schémas	 de	

production	similaires	à	l’ensemble	de	l’Europe,	

de	sorte	que	la	Suisse	exporte	de	l’électricité	

lorsque	les	prix	du	marché	sont	bas	et	que	les	

importations	soient	nécessaires	en	période	de	

prix	élevés	de	l’électricité.	Toutefois,	en	com-

parant	 les	 coûts	 actualisés	 du	 stockage	 de	

l’électricité	de	l’ensemble	du	circuit	P2P	(370–

7 Power-to-X et le marché suisse 
de l’électricité

 
P2X – une option  
de stockage d’électricité  
saisonnier compétitive. 
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500	CHF/MWhel)	avec	 les	dépenses	actuelles	

liées	au	commerce	de	l’électricité	(correspon-

dant	à	des	coûts	spécifiques	de	40	CHF/MWhel	

en	moyenne	en	2016),	le	commerce	représente	

une	option	moins	coûteuse	pour	procurer	une	

flexibilité	 saisonnière.	 Cette	 affirmation	 est	

corroborée	par	l’évolution	des	prix	sur	le	mar-

ché,	où,	par	exemple,	plus	de	95%	du	volume	

des	échanges	en	Allemagne	ont	été	négociés	

à	des	prix	inférieurs	à	50	€/MWh	en	2016	[28].	

Les	différences	correspondantes	dans	les	prix	

moyens	mensuels	du	marché	spot	n’excédaient	

pas	16	€/MWh.	Cette	comparaison	des	prix	de	

l’électricité	et	du	coût	du	stockage	P2P	montre	

que	les	différences	de	prix	de	l’électricité	entre	

les	mois	ou	les	saisons	devraient	être	beaucoup	

plus	 élevés	 que	 ceux	 observés	 dans	 le	 passé	

récent	 pour	 que	 le	 P2P	 devienne	 une	 option	

rentable	 de	 flexibilité	 mensuelle	 ou	 saison-

nière.	Des	analyses	à	long	terme	basées	sur	des	

modèles	 pour	 l’année	 2030	 indiquent	 une	

augmentation	des	prix	de	l’électricité	sur	les	

marchés	de	gros	européens,	si	les	prix	du	gaz	

naturel	 et	 des	 certificats	 d’émission	 de	 CO2	

augmentent	 [29].	 Cependant,	 les	 niveaux	 de	

prix	 du	 marché	 resteraient	 toujours	 en	 deçà	

des	hypothèses	optimistes	concernant	les	coûts	

de	production	d’électricité	pour	le	procédé	P2P.	

On	peut	s’attendre	à	ce	que	l’augmentation	des	

écarts	 de	 prix	 de	 l’électricité	 applicable	 aux	

acteurs	 du	 marché	 déclenche	 également	 le	

déploiement	de	nouvelles	options	de	flexibilité	

de	l’offre	et	de	la	demande,	telles	que	des	cen-

trales	 flexibles,	 une	 réponse	 numérique	 à	 la	

demande	et	des	mesures	d’économie	d’énergie.	

Les	 centrales	 de	 cogéneration	 fonctionnant	

pendant	les	saisons	intermédiaires	et	en	hiver,	

lorsque	la	demande	de	chauffage	est	élevée	et	

que	la	production	d’électricité	à	partir	de	pan-

neaux	 solaires	 photovoltaïques	 est	 faible,	

constituent	 un	 exemple	 en	 ce	 qui	 concerne	

l’offre.	 Du	 côté	 de	 la	 demande,	 par	 exemple,	

des	prix	plus	élevés	au	cours	de	la	saison	hiver-

nale	pourraient	entraîner	un	transfert	des	in-

vestissements	 des	 pompes	 à	 chaleur	 moins	

efficaces	vers	les	systèmes	de	pompes	à	chaleur	

à	 hautes	 performances	 énergétiques,	 ce	 qui	

implique	 une	 reduction	 de	 la	 demande	 en	

flexibilité.	Des	périodes	de	bas	prix	plus	lon-

gues	 pendant	 l’été	 inciteraient	 davantage	 le	

déploiement	d’applications	à	base	d’électricité	

pendant	cette	période,	y	compris	la	production	

d’hydrogène	par	électrolyse.	Une	modélisation	

de	 scénarios	 démontre	 que	 de	 multiples	 op-

tions	de	flexibilité	sont	disponibles	pour	atté-

nuer	les	variations	à	long	terme	de	l’offre	et	de	

la	demande	dans	le	futur	système	énergétique	

Suisse.	Parmi	celles-ci,	les	systèmes	P2X	avec	

stockage	saisonnier	et	réélectrification	repré-

sentent	une	solution	à	coûts	comparablement	

plus	élevés	[13].

7.3 Stabilisation du réseau  
électrique via P2X

	D’un	point	de	vue	technique,	les	systèmes	

P2X	 peuvent	 contribuer	 à	 la	 stabilisation	 du	

réseau	et	à	l’offre	ces	services	sur	les	marchés	

des	services	auxiliaires,	éventuellement	dans	

le	cadre	d’une	centrale	électrique	virtuelle.	Le	

système	électrique	existant	a	été	construit	sur	

des	 centrales	 dans	 lesquelles	 la	 production	

d’électricité	est	centralisée	à	l’aide	de	grands	

générateurs	 synchrones	 classiques.	 Leurs	

boucles	 de	 contrôle	 et	 l’inertie	 résultant	 des	

masses	en	rotation	stabilisent	la	fréquence	du	

système	 d’alimentation	 électrique.	 Avec	 le	

déploiement	 accru	 de	 nouvelles	 énergies	 re-

nouvelables,	c’est-à-dire	l’énergie	éolienne	et	

solaire,	et	l’abandon	progressif	de	la	production	

d’énergie	 nucléaire,	 la	 production	 d’énergie	

conventionnelle	sera	progressivement	rempla-

cée	 par	 un	 nombre	 croissant	 de	 petites	 cen-

trales	utilisant	des	sources	d’énergie	renouve-

lables.	 Ces	 centrales	 sont	 décentralisées	 et	

connectées	au	réseau	à	des	niveaux	de	tension	

inférieurs	par	le	biais	de	dispositifs	électriques	

sans	aucune	inertie	mécanique,	ce	qui	contri-

buerait	directement	à	la	stabilité	à	court	terme	

du	 système	 électrique.	 Les	 technologies	 de	

turbine	à	gaz	alimentées	à	l’hydrogène	ou	au	

méthane	produits	dans	 les	technologies	P2X	

pourraient	offrir	cet	avantage	avec	un	impact	

climatique	réduit	par	rapport	à	l’utilisation	du	

gaz	naturel.	Outre	la	stabilité	inhérente	fournie	

par	les	masses	en	rotation,	il	existe	un	méca-

nisme	de	services	auxiliaires	sur	trois	niveaus,	

appelés	réserve	de	réglage	primaire,	secondaire	

et	tertiaire,	afin	de	garantir	un	fonctionnement	

stable	du	système	électrique	actuel.	Du	point	

de	vue	technique,	 les	systèmes	P2X	peuvent	

participer	 aux	 trois	 marchés.	 Au-delà	 de	 la	

preuve	 d’un	 fonctionnement	 suffisamment	

flexible,	la	participation	directe	sur	les	marchés	

des	réserves	de	réglage	nécessite	la	possibilité	

d’offrir	une	puissance	minimale	de	1	MW	ou	

5	MW	selon	le	type	de	réserve	de	réglage.	Les	

électrolyseurs	actuels	étant	généralement	plus	

petits,	 il	 faudrait	 que	 les	 technologies	 P2X	

fassent	 partie	 d’un	 regroupement	 de	 petites	

unités.	La	participation	au	marché	par	des	re-

groupements	(“pools”	en	anglais)	ferait	en	sorte	

que	 les	 bénéfices	 atteignent	 60%	 du	 prix	 du	

marché.	 Toutefois,	 des	 groupements	 ne	 per-

mettent	pas	seulement	de	surmonter	la	puis-

sance	minimale	de	5	MW,	mais	également	de	

fournir	la	réserve	de	réglage	de	façon	asymé-

trique,	c’est-à-dire	dans	un	seul	sens	lorsque	

les	fournisseurs	proposent	un	changement	de	

point	de	consigne	de	la	consommation	(–)	ou	

la	 production	 (+)	 par	 la	 quantité	 de	 réserve	

d’électricité	déjà	engagée.	De	plus,	grace	à	ces	

regroupements,	chaque	fournisseur	de	services	

peut	soummetre	ses	offres	d’achat	pour	juste	

quelques	 jours	 ou	 quelques	 heures	 au	 lieu	

d’une	semaine	entière	;	ainsi,	sa	flexibilité	est	

 
Les unités P2X peuvent être  
regroupés pour fournir des services 
de réseau.
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plus	 grande	 grâce	 au	 pool.	 Sur	 la	 base	 des	

données	fournies	par	Swissgrid	pour	2017,	le	

tableau	7.1	présente	un	aperçu	des	trois	étapes	

du	contrôle	de	fréquence	en	Suisse.	La	capacité	

totale	de	fourniture	de	services	auxiliaires	était	

faible	par	rapport	à	la	capacité	de	production	

installée	de	l’ensemble	du	système	électrique:	

une	 réserve	 de	 réglage	 primaire	 d’environ	

70MW	et	une	réserve	secondaire	et	tertiaire	

de	±	400	MW.	Les	marchés	des	réserves	de	ré-

glage	sont	concurrentiels,	les	grandes	centrales	

hydroélectriques	 dominant	 ces	 marchés	 en	

Suisse.	Depuis	2015,	 les	marchés	sont	égale-

ment	ouverts	pour	les	petites	centrales	hydroé-

lectriques,	 les	 centrales	 à	 biomasse,	 les	 éo-

liennes	et	les	centrales	solaires	photovoltaïques,	

ce	qui	entraîne	une	augmentation	du	nombre	

de	participants.

Parmi	les	futurs	systèmes	de	stockage	d’électri-

cité	 basés	 sur	 des	 caractéristiques	 technolo-

giques	 typiques	 et	 attendues,	 les	 batteries	

semblent	 être	 appropriées	 comme	 systèmes	

d’équilibrage	sur	le	marché	des	réserves	de	ré-

glage	primaires	et	secondaires,	tandis	que	P2X	

est	plutôt	considéré	comme	une	option	d’équi-

librage	dans	 la	réserve	de	réglage	secondaire.	

Les	systèmes	de	stockage	de	batteries	font	main-

tenant	 leur	 entrée	 sur	 le	 marché	 de	 réglage	

primaire	(par	exemple,	les	installations	EKZ	de	

Dietikon	 et	 de	 Volketswil,	 avec	 des	 capacités	

respectives	de	1	et	18	MW)	et	de	nouvelles	ap-

proches	techniques	(souvent	appelées	«centrales	

virtuelles»)	sont	déjà	disponibles	sur	le	marché.	

Ces	nouveaux	acteurs	du	marché	fournissent	de	

plus	en	plus	de	réserves	de	réglage	primaires	et	

secondaires	via	une	gestion	coordonnée	et	agré-

gée	de	charges	flexibles	(telles	que	des	pompes	

à	 chaleur)	 et	 de	 petits	 systèmes	 de	 stockage	

d’énergie	à	batterie	pour	les	ménages.

Même	si	les	systèmes	P2X	sont	en	mesure	de	

fournir	 des	 services	 de	 réseau	 électrique,	 les	

conditions	économiques	actuelles	sur	ces	mar-

chés	 ne	 sont	 pas	 suffisantes	 pour	 inciter	 à	

l’investissement	et	à	l’exploitation	de	la	tech-

nologie	P2X.	Les	prix	sur	le	marché	des	services	

auxiliaires	ont	affiché	une	tendance	à	la	baisse	

ces	dernières	années.	Contrairement	au	mar-

ché	au	comptant	de	l’électricité,	qui	suit	une	

règle	de	compensation	du	marché	avec	un	prix	

de	marché	uniforme	pour	la	période	de	négo-

ciation,	 la	 rémunération	 sur	 le	 marché	 des	

services	auxiliaires	est	régie	par	le	système	de	

«paiement	 à	 l’enchère»	 («pay-as-bid»	 en	 an-

glais)	 dans	 lequel	 chaque	 offre	 retenue	 est	

rémunérée	de	la	manière	proposée	au	marché.	

En	2017,	les	services	système	ont	été	rémuné-

rés	en	moyenne	de	2470	CHF/MW	par	semaine	

sur	 le	marché	des	réserves	primaires	et	de	5	

540	CHF/MW	par	semaine	sur	le	marché	des	

réserves	 secondaires.	 Ceci	 correspond	 à	 des	

revenus	potentiels	sur	les	marchés	des	services	

auxiliaires	actuels	de	l’ordre	de	10	millions	de	

CHF/an	pour	 la	 réserve	primaire	et	120	mil-

lions	de	CHF/an	pour	la	réserve	secondaire.	Ces	

revenus	hebdomadaires	moyens	peuvent	être	

comparés	aux	coûts	hebdomadaires	totaux	des	

électrolyseurs	 d’environ	 10000	 CHF/MWhel	

(avec	des	coûts	d’investissement	de	920	CHF/

kWe,	une	part	de	3%	des	coûts	fixes	d’exploita-

tion	et	de	maintenance	et	un	taux	d’intérêt	de	

5%	ainsi	que	des	coûts	d’approvisionnement	

en	électricité	de	40	CHF	par	MWh,	4500	heures	

d’utilisation	par	an	et	un	rendement	électro-

lytique	de	62%),	dont	les	dépenses	en	capital	

représentent	 environ	 1420	 CHF/MWel.	 Pour	

une	centrale	P2X	avec	une	unité	de	réélectrifi-

cation	 de	 piles	 à	 combustible,	 les	 dépenses	

d’investissement	dépassent	même	20000	CHF/

MWhel	 par	 semaine.	 Cette	 comparaison	 in-

dique	que	le	fonctionnement	de	la	technologie	

P2X	sur	les	marchés	de	services	auxiliaires	peut	

générer	 des	 revenus	 supplémentaires,	 mais	

que	ces	marchés	ne	peuvent	couvrir	la	totalité	

des	 coûts.	 La	 compétitivité	 des	 technologies	

P2X	sur	ces	marchés	dépend	des	autres	parti-

cipants.	Swissgrid	vise	à	renforcer	le	marché	

des	réserves	de	réglage	et	à	promouvoir	davan-

tage	les	«centrales	virtuelles»	pour	participer	

à	ces	marchés.	Cela	devrait	permettre	de	libé-

rer	davantage	de	flexibilité	du	côté	de	l’offre	et	

de	la	demande,	ce	qui	entraînerait	une	nouvelle	

augmentation	de	la	concurrence.	

La	demande	future	de	capacité	de	réserve	de	

réglage	est	inconnue.	Cependant,	les	modèles	

indiquent	un	besoin	croissant	à	l’avenir.	Selon	

[13],	une	réserve	de	réglage	secondaire	positif	

supérieure	à	50%	par	rapport	à	aujourd’hui	sera	

nécessaire	 en	 2050	 en	 raison	 de	 la	 part	 très	

élevée	d’énergie	solaire	photovoltaïque	et	éo-

lienne	dans	le	système	électrique	Suisse,	tandis	

que	 le	 pic	 de	 la	 capacité	 de	 réserve	 positive	

requise	 passe	 de	 l’hiver	 à	 l’été.	 Une	 grande	

partie	de	la	capacité	de	réserve	supplémentaire	

pourrait	être	fournie	par	des	centrales	hydroé-

lectriques	complétées	par	d’autres	systèmes	de	

production	flexibles	et	par	batterie.

 
La fourniture de services de systèmes  
peut générer des revenus supplémentaires 
pour les exploitants d’installations et la 
concurrence avec d’autres fournisseurs peut 
s’intensifier à l’avenir.

Table 7.1: Réserves de réglage en 
Suisse en 2017 [30] (Swissgrid, 
«Ausschreibungen Regelleistung 
2017»). Les fournisseurs de  
réserves de réglage secondaires et 
tertiaires sont également payés 
pour l’énergie fournie en fonction 
du prix du marché de l’énergie  
majoré de 20%.
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L’intégration	des	technologies	P2X	sur	le	mar-

ché	 du	 gaz	 présente	 deux	 avantages	 princi-

paux:

1.	 Substitution	directe	de	vecteurs	d’énergie	

fossile	 utilisant	 les	 infrastructures	 exis-

tantes

2.	 Accès	à	des	stockages	à	grande	échelle	sur	

le	réseau	gazier	européen,	par	exemple	le	

stockage	 souterrain	 de	 gaz	 dans	 le	 Jura	

français

Les	consommateurs	du	marché	Suisse	du	gaz	

naturel	représentaient	11,5%	de	la	consomma-

tion	brute	d’énergie	en	Suisse	en	2016.	De	nos	

jours,	le	gaz	naturel	est	principalement	utilisé	

par	les	ménages,	l’industrie	et	les	services	de	

chauffage.	L’infrastructure	de	transport	du	gaz	

naturel,	un	réseau	de	gazoducs,	a	été	construite	

pour	approvisionner	le	centre,	l’est,	l’ouest	et	

le	 centre	 de	 la	 Suisse.	 À	 l’heure	 actuelle,	 la	

Suisse	dispose	d’une	capacité	de	stockage	to-

tale	d’environ	1600	GWh,	soit	l’équivalent	de	

moins	d’un	mois	de	la	consommation	annuelle	

moyenne	de	gaz	naturel.	Le	réseau	national	de	

gaz	en	soi,	grace	à	sa	capacité	à	absorber	des	

quantités	plus	importantes	de	gaz	naturel	par	

augmentation	 de	 pression	 ou	 par	 stockage	

dans	de	petits	réservoirs	représente	5%	de	cette	

capacité	de	stockage.	Les	95%	restants	se	si-

tuent	en	France	dans	un	site	de	stockage	de	

gaz	actuellement	dédié	à	la	sécurité	d’appro-

visionnement	en	Suisse.	

8.1 Méthane synthétique

Le	marché	du	gaz	pourrait	jouer	un	rôle	im-

portant	dans	la	transformation	du	système	

énergétique	Suisse:	comparé	à	d’autres	vec-

teurs	d’énergie	fossile,	les	impacts	environ-

nementaux	du	gaz	naturel	sont	faibles,	et	le	

gaz	naturel	peut	être	progressivement	rem-

placé	 par	 du	 biométhane	 et	 du	 méthane	

synthétique	en	utilisant	l’infrastructure	exis-

tante.	 Au-delà	 des	 nouvelles	 technologies	

d’approvisionnement	 en	 gaz,	 le	 marché	 du	

gaz	pourrait	être	confronté	à	d’autres	chan-

gements:	la	demande	en	méthane	diminuera	

probablement	du	fait	de	l’augmentation	de	

l’efficacité	 énergétique	 dans	 le	 secteur	 du	

bâtiment,	et	les	grandes	centrales	à	gaz	pour-

raient	 entrer	 sur	 le	 marché	 à	 la	 suite	 de	

l’élimination	 progressive	 de	 l’énergie	 nu-

cléaire.

L’industrie	 gazière	 Suisse	 soutient	 les	 tech-

nologies	 suisses	 du	 biométhane	 et	 du	 P2X.	

L’association	gazière	VSG	vise	une	production	

annuelle	 de	 biométhane	 de	 4200	 GWh	 en	

2030	en	exploitant	mieux	le	potentiel	exis-

tant,	en	utilisant	les	technologies	P2X	et	en	

effectuant	 des	 importations	 dans	 le	 cadre	

d’un	registre	international.

La	comparaison	des	coûts	de	production	du	

méthane	synthétique	avec	 les	prix	moyens	

actuels	du	consommateur	pour	le	gaz	naturel	

révèle	 une	 différence	 d’environ	 100	 à	 180	

CHF/MWh	 de	 méthane.	 Ce	 prix	 équivaut	 à	

appliquer	 une	 taxe	 de	 500	 à	 900	 CHF	 par	

tonne	de	CO2	sur	le	gaz	naturel,	niveau	auquel	

le	coût	du	gaz	synthétique	serait	identique	à	

son	équivalent	fossile.	Le	prix	actuel	du	gaz	

naturel	est	bas	avec	une	moyenne	d’environ	

70	 CHF/MWh	 (2018)	 pour	 l’ensemble	 des	

clients,	 taxe	 sur	 le	 CO2	 de	 17,7	 CHF/MWh	

incluse.	 Ce	 prix	 exclut	 la	 taxe	 sur	 la	 valeur	

ajoutée	 (TVA)	 et	 les	 coûts	 d’approvisionne-

ment	du	réseau	d’environ	10	CHF/MWh.	Le	

marché	 du	 gaz	 offre	 des	 tarifs	 de	 gaz	 pour	

100 %	 de	 biométhane	 d’environ	 150	 CHF/

MWh	 –	 certains	 clients	 privés	 sont	 prêts	 à	

payer	cette	prime.	Les	prix	du	biométhane	ne	

doivent	 pas	 nécessairement	 inclure	 la	 taxe	

sur	 le	 CO2,	 mais	 les	 clients	 privés	 doivent	

payer	les	coûts	de	transports	et	de	distribu-

tion	 et	 la	 TVA.	 Ainsi,	 la	 différence	 de	 prix	

entre	le	biométhane	et	le	SNG	est	bien	infé-

rieure	 à	 la	 différence	 de	 prix	 entre	 le	 gaz	

naturel	et	le	SNG.	

8.2 Hydrogène

En	dehors	du	SNG,	l’hydrogène	peut	intégrer	

le	marché	du	gaz	soit	directement	dans	le	ré-

seau	de	gaz	naturel	soit	dans	une	infrastructure	

de	distribution	séparée.	Aujourd’hui,	le	marché	

Suisse	de	l’hydrogène	est	très	petit	comparé	au	

marché	suisse	du	gaz	naturel	(environ	1%	de	

la	taille	du	marché	du	gaz	naturel).	L’hydrogène	

est	utilisé	pour	des	applications	industrielles	

à	 petite	 échelle,	 par	 exemple	 pour	 prévenir	

l’oxydation	dans	les	processus	de	fabrication.	

Si	de	grandes	quantités	d’hydrogène	sont	né-

cessaires	aux	processus	industriels,	en	parti-

culier	dans	le	secteur	de	la	chimie,	la	produc-

tion	d’hydrogène	a	généralement	lieu	sur	site.	

Cela	 implique	 que	 l’hydrogène	 est	 rarement	

échangé	sur	les	marchés.	L’hydrogène	néces-

saire	 à	 la	 mobilité	 est	 actuellement	 négli-

geable.	En	raison	du	petit	marché	de	l’hydro-

gène,	il	n’existe	pas	de	réseau	de	distribution	

de	l’hydrogène.	Cependant,	l’hydrogène	peut	

être	 injecté	 dans	 le	 réseau	 de	 gaz	 existant	

jusqu’à	un	maximum	de	2%	du	volume	de	gaz	

naturel	 transporté.	 Des	 discussions	 sont	 en	

cours	pour	augmenter	la	part	maximale	d’in-

jection	 volumétrique	 jusqu’à	 environ	 10%,	

mais	des	 investigations	supplémentaires	 (de	

préférence	dans	un	contexte	européen)	sont	

nécessaires	pour	les	utilisateurs	finaux.

Le	marché	Suisse	de	l’hydrogène	est	un	marché	

non	 réglementé,	 caractérisé	 par	 une	 grande	

variabilité	des	prix.	Les	prix	à	la	consommation	

ne	sont	pas	disponibles	publiquement.	Les	prix	

courants	 communs	 dérivés	 des	 données	 des	

entreprises	industrielles	sont	d’environ	1	CHF/

Nm3	 pour	 la	 production	 et	 le	 transport	 de	

l’hydrogène	au	client	et	d’environ	10	CHF/kg	

8 Power-to-X et le marché 
Suisse du gaz

 
Le méthane synthétique  
peut facilement être stocké sur 
de plus longues périodes.

 
Le méthane synthétique issu du 
P2X est environ 2 à 3 fois plus 
cher que le gaz naturel fossile, 
mais dans une fourchette de prix 
de vente comparable au biomé-
thane.
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(équivalent	à	250	CHF/MWhth)	pour	les	appli-

cations	de	mobilité.	Contrairement	à	la	litté-

rature	internationale,	les	producteurs	suisses	

d’hydrogène	affirment	que	leurs	prix	pour	la	

production	d’hydrogène	et	son	transport	sont	

les	mêmes	pour	le	vaporeformage	du	gaz	na-

turel	et	l’électrolyse.	Le	processus	de	production	

(électrolyse	ou	vaporeformage	du	méthane)	ne	

joue	pas	un	rôle	aussi	important.	En	dehors	de	

la	raffinerie	de	Cressier	et	de	l’usine	chimique	

de	 Viège,	 il	 n’y	 a	 pas	 de	 grande	 industrie	

chimique	en	Suisse	produisant	de	l’hydrogène	

«bon	marché».	Pour	la	demande	décentralisée	

de	l’hydrogène,	les	producteurs	Suisses	d’hy-

drogène	s’attendent	à	ce	que	la	demande	fu-

ture	soit	couverte	par	l’électrolyse	à	base	d’élec-

tricité	 renouvelable,	 ce	 qui	 nécessiterait	 un	

approvisionnement	en	électricité	à	faible	coût	

et	en	continu.

Les	 perspectives	 pour	 l’utilisation	 future	 de	

l’hydrogène	 dépendent	 des	 ambitions	 de	 ré-

duction	des	émissions	de	CO2	dans	les	secteurs	

de	l’utilisation	finale	de	l’énergie	et	de	la	com-

pétitivité	des	applications	de	l’hydrogène	par	

rapport	 aux	 options	 alternatives.	 Selon	 des	

analyses,	 l’utilisation	 directe	 de	 l’hydrogène	

pour	satisfaire	la	demande	en	énergie	pourrait	

atteindre	environ	3	TWh/an	(2%	de	la	consom-

mation	finale)	d’ici	2050,	si	des	politiques	cli-

matiques	strictes	sont	mises	en	place	[13].

 
Aujourd’hui, le marché de l’hydrogène  
en Suisse est très petit avec des variations de 
prix et aucune infrastructure de distribution 
centralisée.
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9.1 Aviation

Les	carburants	synthétiques	à	base	d’électricité	

représentent	l’une	des	rares	options	de	réduc-

tions	des	émissions	de	CO2	de	 l’aviation,	qui	

est	 actuellement	 entièrement	 basée	 sur	 les	

combustibles	 fossiles	 et	 qui	 affiche	 des	 taux	

de	 croissance	 élevés.	 Le	 remplacement	 des	

carburants	liquides	par	des	systèmes	de	pro-

pulsion	électriques	est	difficile	en	raison	de	la	

forte	densité	énergétique	requise.

À	l’heure	actuelle,	il	n’existe	aucune	obligation	

légale	de	comptabiliser	les	émissions	de	GHG	

provenant	 de	 l’aviation	 internationale	 et	 de	

réduire	ces	émissions.	Toutefois,	en	2016,	191	

États	membres	de	l’Organisation	de	l’aviation	

civile	internationale	(ICAO),	dont	la	Suisse,	ont	

adopté	un	programme	de	compensation	et	de	

réduction	de	carbone	pour	l’aviation	interna-

tionale	(CORSIA)	[31].	Il	vise	à	limiter	les	émis-

sions	de	CO2	aux	niveaux	de	2020	et	à	mainte-

nir	une	croissance	neutre	en	carbone	à	partir	

de	2021.	Les	carburants	d’aviation	synthétiques	

pourraient	jouer	un	rôle	majeur	dans	la	réali-

sation	de	ces	objectifs.	Etant	donné	que	la	ré-

glementation	n’est	pas	encore	finalisée	et	que	

les	technologies	de	production	de	carburants	

synthétiques	liquids	ne	sont	pas	encore	dispo-

nibles	à	grande	échelle,	l’analyse	qui	suit	sera	

consacré	au	transport	routier.

9.2 Transport routier

Les	carburants	synthétiques	P2X	peuvent	ré-

duire	l’empreinte	carbone	du	transport	routier,	

qui	 est	 actuellement	 responsable	 de	 près	 de	

40%	des	émissions	de	CO2	nationales	en	Suisse.	

Les	voitures	particulières	contribuent	aux	deux	

tiers	environ	de	ces	émissions.	Une	réduction	

substantielle	et	rapide	des	émissions	de	GHG	

liées	à	la	mobilité	nécessite	des	changements	

radicaux	des	technologies	des	véhicules	et	des	

9 Power-to-X et le secteur des transports

Figure 9.1: Électrification directe ou indirecte des voitures et des camions. Panneau de 
gauche [33]: compromis entre la demande en énergie spécifique et la portée des voi-
tures (rouge), des camions rigides (18t, bleu) et des camions articulés (40t, vert). Les 
courbes hyperboliques indiquent la quantité d’énergie stockée dans un véhicule. Les 
deux courbes affichées indiquent les capacités de batterie spécifiques correspondant 
aux véhicules actuellement disponibles. Leur intersection avec la demande spécifique 
en énergie de chaque type de véhicule donne la distance maximale qui peut être par-
courue sans recharge. Par conséquent, la zone située sous les trois courbes du gra-
phique indique l’espace d’application du véhicule électrique (électrification directe). 
Panneau de droite (adopté de [33]): Part de la performance journalière pouvant direc-
tement être électrifiées (en tant que part du total des kilomètres-véhicules) en fonc-
tion de la portée maximale indiquée dans le panneau de droite. Calculs basés sur [32].
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carburants.	L’évaluation	du	potentiel	des	car-

burants	synthétiques	doit	faire	la	distinction	

entre	les	véhicules	neufs	et	existants.	

Alors	que	les	nouveaux	véhicules	peuvent	être	

électrifiés	directement	via	des	transmissions	

électriques	(véhicules	électriques	à	batterie	–	

BEV	ou	véhicules	à	pile	à	combustible	–	FCEV),	

le	parc	existant	peut	être	électrifié	indirecte-

ment	avec	des	carburants	synthétiques	à	base	

d’électricité	 renouvelable.	 Les	 durées	 de	 vie	

typiques	 des	 véhicules	 de	 tourisme	 (10	 à	 20	

ans)	fixent	une	limite	temporelle	pour	le	rem-

placement	du	parc	existant	par	de	nouvelles	

technologies	–	les	systems	de	propulsion	clas-

siques	détiendront	encore	d’importantes	parts	

du	parc	automobile	à	moyen	terme.	Il	convient	

également	de	tenir	compte	des	infrastructures	

existantes	et	de	leur	transformation.	Les	chan-

gements	technologiques	dans	le	secteur	de	la	

mobilité	sont	partiellement	déterminés	par	les	

habitudes	 de	 conduite	 des	 consommateurs	

[32].	 Par	 rapport	 à	 la	 moyenne	 (courtes	 dis-

tances	journalières),	un	petit	nombre	de	véhi-

cules	à	kilométrage	élevé	contribuent	de	ma-

nière	 disproportionnée	 au	 kilométrage	 total	

du	parc	de	véhicules	suisse.	Les	proportions	de	

conducteurs	de	courte	distance	et	de	ceux	de	

longue	 distance	 sont	 en	 corrélation	 avec	 les	

proportions	de	véhicules	directement	et	indi-

rectement	électrifiables,	ce	qui	est	représenté	

dans	 le	 panneau	 de	 droite	 de	 la	 figure	 10.1.	

Actuellement,	 toutes	 les	 nouvelles	 technolo-

gies	de	véhicules	ne	peuvent	pas	satisfaire	tous	

les	 types	 de	 conduite.	 L’autonomie	 des	 véhi-

cules	 électriques	 à	 batterie	 est	 limitée	 –	 les	

voitures	particulières	actuelles	ont	une	auto-

nomie	 de	 l’ordre	 de	 200	 à	 400	 km,	 les	 petits	

camions	d’environ	250	km	(panneau	de	gauche	

de	la	figure	9.1).	Les	camions	lourds	électriques	

à	batterie	sont	encore	peu	disponibles.	La	figure	

9.1	 montre	 que	 l’électrification	 indirecte	 du	

parc	de	camionsoffre	un	grand	potentiel	d’ap-

plication	pour	les	carburants	synthétiques,	car	

la	 gamme	 d’applications	 des	 véhicules	 élec-

triques	à	batterie	est	ici	limitée.	S’appuyer	sur	

la	technologie	des	véhicules	existants	permet	

d’obtenir	des	avantages	d’échelle	et	donc	des	

avantages	économiques.	

Considérant	l’ensemble	de	la	chaîne	de	conver-

sion	énergétique	(du	puits	à	la	roue),	les	véhi-

cules	 fonctionnant	 avec	 des	 carburants	 P2X	

ont	besoin	d’environ	2	à	4	fois	plus	d’électricité	

que	les	BEV.	Cependant,	les	technologies	P2X	

permettent	un	découplage	à	la	fois	spatial	et	

temporel	(à	court	et	à	long	terme)	de	la	produc-

tion	et	de	l’utilisation	de	carburant,	ce	qui	peut	

constituer	un	atout	important	pour	un	futur	

système	 énergétique	 comportant	 une	 part	

élevée	de	production	intermittente	d’électricité	

renouvelable.	Une	combinaison	optimale	du	

potentiel	 de	 rendement	 élevé	 des	 BEV	 et	 du	

potentiel	de	flexibilité	offert	par	les	carburants	

P2X	pourrait	conduire	à	une	réduction	de	CO2	

plus	importante	que	les	BEV	seuls.	L’électrifi-

cation	directe	et	indirecte	(via	les	combustibles	

BEV	et	P2X)	sont	donc	complémentaires.

Le	coût	total	de	possession	(TCO)	des	voitures	

particulières	représente	une	part	relativement	

faible	des	coûts	énergétiques	(carburant/élec-

tricité)	par	rapport	aux	autres	éléments	de	coût	

(Figure	10.2).	Cela	a	des	implications	positives	

pour	 le	 déploiement	 de	 carburants	 synthé-

tiques.	Sans	taxes,	les	carburants	synthétiques	

sont	actuellement	2	à	3	fois	plus	chers	que	les	

carburants	 fossiles	 (à	 la	 station-service).	 Les	

coûts	d’infrastructure	de	distribution	de	car-

burant	et	de	ravitaillement	en	carburant	pour	

le	SNG	et	l’hydrogène	dépendent	fortement	du	

degré	 d’utilisation	 -	 plus	 le	 nombre	 de	 véhi-

cules	SNG	et	de	FCEV	en	service	est	élevé,	plus	

les	 coûts	 par	 unité	 d’énergie	 alimentée	 sont	

bas.	 À	 l’inverse	 des	 BEV:	 plus	 les	 BEV	 sont	

Figure 9.2: Calcul du coût total de possession (total cost of ownership – TCO) d’un véhicule  
à essence, d’un véhicule électrique et de véhicules utilisant le gaz naturel comprimé  
(Compressed Natural Gas – CNG) ou le gaz naturel synthétique (Synthetic Natural Gas – SNG), 
les deux avec une pénétration de marché de base de 0,3%. Les coûts des véhicules électri cité-
méthane (Power-to-Methane – P2M) sont également calculés en tenant compte des effets  
de réduction des coûts suivants: (1) pénétration accrue du marché des véhicules CNG de 0,3%  
à 1,2 %; (2) (economies d’échelles – Scale_Fz) prix d’achat réduit en raison de l’augmentation 
des volumes de vente; (3) (les bénéfices environnementaux des véhicules – eB_Veh) prise en 
compte des avantages environnementaux du véhicule; (4) (les bénéfices environnementaux des 
sources d’énergies – eB_Fuel) prise en compte des avantages environnementaux du carburant.

 
Les habitudes de conduite 
déterminent le choix des 
technologies.
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chargés	 sur	 le	 réseau	 électrique,	 plus	 les	 dé-

penses	pour	les	lignes	électriques	et	les	bornes	

de	recharge	seront	élevées.

La	Figure	9.2	montre	l’impact	de	l’augmenta-

tion	des	ventes	et	de	la	monétisation	poten-

tielle	de	la	réduction	des	émissions	de	CO2	des	

voitures	 compactes	 au	 SNG	 par	 rapport	 aux	

voitures	 à	 essence	 actuelles	 ou	 aux	 BEV	 en	

termes	de	coûts	annuels.	Alors	que	le	coût	total	

de	possession	est	nettement	plus	élevé	pour	

les	voitures	SNG	(P2M)	aujourd’hui,	une	aug-

mentation	des	parts	de	marché	de	ces	véhicules	

(de	0,3%	à	1,2%),	ainsi	qu’une	monétisation	des	

réductions	 de	 CO2	 conformément	 à	 la	 régle-

mentation	sur	le	CO2	pour	le	nouveau	parc	de	

voitures	particulières,	entraîneraient	des	coûts	

annuels	très	similaires	tant	pour	les	véhicules	

à	essence	et	que	pour	les	voitures	SNG.	

Essentiellement,	 les	carburants	 P2X	peuvent	

devenir	compétitifs	dans	certaines	conditions:

1.	 Un	degré	élevé	de	maturité	des	technolo-

gies	P2X.	

	 Cette	maturité	est	déjà	atteinte	aujourd’hui	

pour	la	production	d’hydrogène	et	de	mé-

thane	dans	les	installations	P2X	de	taille	

moyenne.	 La	 production	 de	 carburant	 li-

quide	 synthétique	 n’est	 pas	 encore	 au	

même	niveau,	mais	est	censée	l’atteindre	

dans	le	future.

2.	 Un	vaste	déploiement	est	nécessaire	pour	

une	mise	en	œuvre	économique	d’un	car-

burant	P2X.

	 Bien	qu’il	soit	facile	de	déveloper	à	grande	

echelle	 les	 carburants	 liquides	 synthé-

tiques	puisqu’ils	dépendent	des	véhicules,	

des	aspects	logistiques	et	des	stations-ser-

vice	existants,	le	défi	est	plus	difficile	pour	

le	SNG.	Les	parts	de	marché	des	véhicules	

SNG	nouvellement	vendus	devraient	être	

considérablement	 augmentées	 pour	 at-

teindre	 au	 moins	 2-4%.	 Seules	 de	 telles	

parts	de	marché	permettent	d’amortir	les	

coûts	 d’investissement	 élevés	 des	 sta-

tions-service	SNG.	

3.	 Un	cadre	de	réglementation	bénéfique.

	 Dans	le	projet	de	règlement	sur	le	CO2	émis	

par	 les	 voitures	 particulières	 et	 les	 véhi-

cules	utilitaires	légers	en	Suisse,	la	réduc-

tion	des	émissions	de	CO2	dues	aux	carbu-

rants	synthétiques	est	prise	en	compte	et	

les	 avantages	 pour	 l’environnement	

peuvent	être	monétisés	(voir	(4)	à	la	Figure	

9.2).

Le	point	d’entrée	de	l’hydrogène	pourrait	être	

les	poids	lourds,	étant	donné	que	les	véhicules	

électriques	ne	sont	pas	soumis	à	la	taxe	sur	les	

poids	lourds	(LSVA).	Cela	représente	un	avan-

tage	important,	puisque	50%	du	TCO	des	poids	

lourds	sont	des	prélèvements	légaux	(LSVA	et	

taxe	sur	les	carburants).	En	raison	de	l’exoné-

ration	des	véhicules	électriques	des	taxes	sta-

tutaires,	les	camions	à	pile	à	combustible	ali-

mentés	 à	 l’hydrogène	 peuvent	 déjà	 avoir	 un	

coût	total	de	possession	similaire	à	celui	des	

camions	diesel,	même	si	le	prix	d’achat	du	ca-

mion	est	trois	fois	plus	élevé	(Figure	9.3).	Les	

voitures	 particulières	 à	 pile	 à	 hydrogène	 ne	

bénéficient	toutefois	pas	de	ces	conditions:	en	

raison	du	prix	d’achat	élevé,	les	coûts	d’inves-

tissements	augmentent	considérablement	et	

ne	 sont	 pas	 compensés	 par	 de	 faibles	 coûts	

d’exploitation.	

 
Un large déploiement des 
carburants P2X est  
nécessaire pour couvrir les 
coûts d’infrastructure.

 
Alors que les carburants gazeux (P2M)  
nécessitent la construction de stations de  
remplissage de gaz sur l’ensemble du  
territoire, les carburants liquides synthétiques 
(P2L) peuvent être intégrés directement dans 
l’infrastructure existante. 

Figure 9.3: Calcul du TCO 
(«total cost of ownership», 
coût total de possession) 
pour un camion de 28 
tonnes utilisant du diesel, 
du diesel synthétique ou 
du méthane, ou de l’hydro-
gène avec une pile à com-
bustible (H2).
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10.1 Le role de l’hydrogène

L’hydrogène	est	un	important	vecteur	énergé-

tique	et	une	matière	première	pour	la	produc-

tion	 de	 produits	 chimiques	 de	 base,	 de		

carburants	synthétiques	et	de	lubrifiants.	L’hy-

drogène	 peut	 également	 être	 utilisé	 comme	

gaz	 réducteur	 ou	 comme	 gaz	 inerte,	 par	

exemple	 dans	 l’industrie	 du	 minerai	 de	 fer	

ainsi	que	pour	la	production	de	verre	plat.	Dans	

certains	processus	de	production	industrielle,	

l’hydrogène	est	un	sous-produit	et	il	est	vendu	

ou	 utilisé	 ailleurs,	 comme	 dans	 le	 craquage	

d’hydrocarbures	 dans	 les	 raffineries,	 dans	

l’électrolyse	chlore-alcali	et	dans	la	production	

d’acétylène.	Dans	les	grands	poles	de	produc-

tion	 de	 l’industrie	 chimique	 (par	 exemple	 à	

Leuna/Bitterfeld	 et	 dans	 la	 région	 de	 Ham-

bourg	en	Allemagne),	les	réseaux	d’hydrogène	

relient	 les	 producteurs	 aux	 consommateurs.	

Les	grandes	installations	de	production	et	les	

réseaux	 intégrés	 de	 produits	 chimiques	 per-

mettent	de	fournir	de	l’hydrogène	à	des	coûts	

relativement	bas.	Dans	de	tels	réseaux,	la	tech-

nologie	 P2X	 peut	 être	 intégrée	 en	 tant	 que	

technologie	complémentaire	d’approvisionne-

ment	 en	 hydrogène.	 Souvent,	 les	 processus	

industriels	fonctionnent	en	continu	et	néces-

sitent	un	apport	fiable	de	matières	premières	

telles	 que	 l’hydrogène.	 Par	 conséquent,	 les	

technologies	P2X	avec	approvisionnement	en	

électricité	renouvelable	intermittente	doivent	

être	conçues	avec	des	capacités	de	production	

suffisantes	et	un	stockage	d’hydrogène	intégré	

pour	éviter	toute	interruption	de	l’alimenta-

tion	en	matière	première.	La	compétitivité	de	

l’hydrogène	issu	des	technologies	P2X	dépend	

toutefois	largement	de	l’existence	d’une	poli-

tique	climatique	rigoureuse,	compte	tenu	des	

faibles	coûts	d’approvisionnement	en	hydro-

gène	 résultant	 de	 la	 production	 à	 partir	 de	

combustibles	fossiles.

10.2 Industrie Suisse

En	 Suisse,	 l’industrie	 représentait	 18%	 de	 la	

demande	d’énergie	finale	en	2015,	le	gaz	na-

turel	et	l’électricité	représentant	plus	de	60%	

de	 la	 demande	 totale	 d’énergie	 industrielle.	

Près	de	la	moitié	de	la	demande	finale	en	éner-

gie	a	été	utilisée	pour	la	production	de	chaleur.	

Avec	plus	de	20%	de	la	consommation	finale	

d’énergie	 de	 l’industrie,	 l’industrie	 chimique	

est	 l’un	 des	 secteurs	 qui	 consomme	 le	 plus.	

Contrairement	à	d’autres	pays,	où	la	produc-

tion	de	masse	de	produits	chimiques	de	base	

représente	une	part	importante	de	l’industrie	

chimique,	le	secteur	chimique	suisse	est	très	

specialisé.	Il	fabrique	plus	de	30000	produits	

et	cible	plus	particulièrement	la	production	de	

produits	spécialisés,	par	exemple	les	produits	

pharmaceutiques,	 vitamines,	 produits	

chimiques	de	synthèse	et	substances	pour	le	

diagnostic	et	la	protection	des	végétaux.

La	 consommation	 d’hydrogène	 en	 Suisse	 en	

2018	s’est	élevée	à	environ	13000	tonnes.	La	

raffinerie	 à	 Cressier	 représente	 le	 plus	 gros	

consommateur	avec	environ	85%	de	la	consom-

mation	totale	[34].	Les	autres	petits	consom-

mateurs	appartiennent	à	l’industrie	horlogère,	

à	l’industrie	chimique	et	pharmaceutique	et	à	

la	production	de	pierres	synthétiques.	Environ	

90%	 de	 l’hydrogène	 est	 produit	 à	 partir	 de	

combustibles	fossiles.	L’hydrogène	de	la	raffi-

nerie	à	Cressier	est	produit	sur	place	à	partir	de	

naphta	et	de	méthane,	tandis	que	l’hydrogène	

de	l’usine	chimique	LONZA	à	Visp	est	composé	

de	gaz	de	pétrole	liquéfié.	Une	petite	fraction	

est	produite	à	partir	d’électrolyse	chlore-alcali	

ou	d’électrolyse	de	l’eau.	Depuis	la	fermeture	

de	la	production	d’engrais	à	Viège,	début	2018,	

qui	était	en	plus	de	la	raffinerie	un	consomma-

teur	important	d’hydrogène,	il	y	a	une	surca-

pacité	importante	dans	la	production	d’hydro-

gène	en	Suisse	avec	environ	21500	t/an.	

10 Power-to-X dans l’industrie
 
Raffinerie suisse est le plus 
grand consommateur  
d’hydrogène, autres petits 
consommateurs dans  
l’industrie chimique.
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La	combinaison	de	différentes	applications	et	

donc	du	potentiel	de	desservir		différents	mar-

chés	constitue	un	avantage	clé	des	technolo-

gies	 P2X.	 Les	 différents	 procédés	 P2X	 per-

mettent	 un	 certain	 nombre	 d’applications	

distinctes,	desservant	 les	différents	marchés	

décrits.	Par	conséquent,	les	analyses	de	renta-

bilisation	 de	 P2X	 peuvent	 potentiellement	

s’appuyer	 sur	 plusieurs	 sources	 de	 revenus.	

D’un	point	de	vue	économique,	la	nature	mul-

ti-marchés/applications	du	P2X	présente	deux	

avantages	principaux:

1.	 Il	offre	la	possibilité	d’étendre	un	investis-

sement	dans	le	futur	en	ajoutant	d’autres	

procédés	pas	à	pas

2.	 L’accès	à	plusieurs	marchés	distincts	per-

met	une	flexibilité	opérationnelle

Plusieurs	applications	peuvent	également	être	

combinées	avec	la	prestation	de	services	auxi-

liaires	pour	les	réseaux	électriques.	La	possibi-

lité	de	desservir	différents	marchés	non	seu-

lement	augmente	potentiellement	les	revenus,	

mais	peut	potentiellement	réduire	également		

l’exposition	 globale	 au	 risque	 de	 marché	 et	

donc	les	coûts	des	projets	d’investissement.	La	

mesure	dans	laquelle	la	flexibilité	multi-mar-

chés	 crée	 une	 option	 réelle	 valable	 (soit	 en	

terme	 d’investissement	 d’extension,	 soit	 en	

terme	de	flexibilité	de	production)	et	améliore	

en	conséquence	le	profil	de	risque	des	projets	

d’investissement,	dépend	de	la	corrélation	des	

prix	 pouvant	 être	 atteinte	 sur	 les	 différents	

marchés.	Du	fait	des	faibles	corrélations	entre	

les	prix	du	gaz	naturel	(méthane),	de	l’électri-

cité	et	des	réserves	de	capacité,	la	combinaison	

de	 ces	 différents	 volets	 peut	 entraîner	 une	

diminution	des	risques	globaux.	La	«véritable	

option»	consistant	par	exemple	de	l’extension	

d’une	installation	d’électrolyse	avec	un	procédé	

de	méthanation	pourrait	donc	devenir	perti-

nente	à	l’avenir.	

La	principale	limitation	pour	la	combinaison	

d’applications	est	l’emplacement	de	l’installa-

tion	P2X,	qui	détermine	l’accès	à	l’électricité	à	

bas	prix,	au	réseau	de	gaz,	eventuellement	à	

un	réseau	de	chauffage,	ainsi	qu’à	une	source	

de	CO2.	Étant	donné	l’ampleur	des	coûts	d’in-

vestissement	 pour	 les	 unités	 P2X	 à	 grande	

échelle,	leur	emplacement	devrait	être	choisi	

en	gardant	à	l’esprit	la	possibilité	d’une	exten-

sion	ultérieure.

11 Intégration du Power-to-X 
sur plusieurs marchés

 
Les revenus provenant de la vente de 
produits et services sur différents 
marchés augmenteraient la rentabilité 
de P2X.
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12.1 Renforcement du marché 
 intérieur

Bien	que	les	technologies	P2X	coûtent	encore	

cher,	leur	coûts	peut	diminuer	dans	le	future	

grâce	à	l’apprentissage	par	la	pratique,	l’utili-

sation	 et	 les	 interactions.	 Les	 décideurs	 poli-

tiques	peuvent	prendre	des	mesures	pour	pro-

mouvoir	les	technologies	P2X	en	encourageant	

les	processus	d’apprentissage.	Puisque	la	plu-

part	des	sous-systèmes	peuvent	être	considérés	

comme	des	technologies	de	conception	inten-

sive,	l’apprentissage	par	l’utilisation	et	l’inte-

raction	des	intégrateurs	de	technologies	avec	

les	utilisateurs	de	technologies	semblent	être	

les	 processus	 d’apprentissage	 les	 plus	 perti-

nents.	À	cette	fin,	le	marché	intérieur	est	favo-

rable,	car	 il	est	caractérisé	par	une	demande	

stable	[35].	En	conséquence,	les	politiques	ren-

forçant	 le	marché	 intérieur	 représentent	des	

politiques	d’innovation	plus	efficaces	que	de	

simples	subventions	technologiques.	En	raison	

de	la	complexité	relativement	faible	de	la	fa-

brication	 des	 composants,	 il	 n’est	 pas	 néces-

saire	d’avoir	une	taille	de	marché	importante	

et	croissante	pour	les	composants	des	unités	

P2X,	ce	qui	pourrait	être	considéré	comme	ir-

réaliste	dans	le	cas	de	la	Suisse.	

En	raison	de	la	faible	complexité	des	techno-

logies	 d’électricité-à-hydrogène-à-électricité		

(«Power-to-Hydrogen-to-Power»),	il	ne	faut	pas	

s’attendre	à	des	effets	importants	d’apprentis-

sage	 par	 l’utilisation,	 par	 la	 pratique	 ou	 par	

l’interaction.	Ceci	est	différent	pour	les	instal-

lations	de	méthanation,	de	Fischer	Tropsch	et	

de	synthèse	de	méthanol.	Des	entretiens	avec	

des	 experts	 soulignent	 que	 les	 économies	

d’échelle	 sont	 particulièrement	 importantes	

dans	le	cas	de	ces	deux	derniers	sous-systèmes.	

Par	conséquent,	pour	les	configurations	com-

prenant	 l’un	 ou	 l’autre	 de	 ces	 procédés,	 des	

installations	de	grande	taille	seraient	néces-

saires.	 Compte	 tenu	 de	 la	 taille	 du	 marché	

suisse,	cela	semble	trop	ambitieux.	Par	consé-

quent,	 le	 soutien	 à	 la	 R&D	 pour	 permettre	

l’apprentissage	par	la	recherche	dans	les	confi-

gurations	 P2X	 en	 utilisant	 une	 réaction	 de	

Fischer-Tropsch	et/ou	de	méthanol	semble	être	

une	 option	 plus	 réaliste	 en	 Suisse.	 En	 outre,	

des	collaborations	de	recherche	et	de	démons-

tration	technologique	avec	des	pays	ayant	un	

marché	potentiel	plus	important	peuvent	être	

une	option.	Une	politique	de	soutien	à	la	mé-

thanation,	où	les	économies	d’échelle	ne	sont	

pas	 aussi	 importantes	 que	 pour	 Fischer-

Tropsch,	par	exemple,	semble	plus	appropriée	

pour	la	Suisse	du	point	de	vue	de	la	politique	

d’innovation.

12.2 Interaction entre producteurs et 
utilisateurs

Soutenir	des	installations	P2X	dans	différents	

domaines	 d’utilisation	 (utilisant	 différentes	

sources	de	CO2	et	d’énergie)	pourrait	permettre	

d’acquérir	 un	 apprentissage	 par	 l’utilisation	

plus	 important	 que	 le	 simple	 soutien	 d’une	

configuration	standard.	Afin	d’accroître	l’inte-

raction	entre	utilisateurs	et	producteurs,	des	

réseaux	 d’utilisateurs,	 de	 producteurs	 et	 de	

régulateurs	locaux	devraient	être	formés	au-

tour	de	ces	projets	afin	de	capturer	l’entièreté	

de	la	chaîne	de	valeur	des	installations	P2X.	À	

cette	 fin,	 une	 option	 serait	 de	 ne	 rendre	 les	

subventions	disponibles	que	pour	les	consor-

tiums	comprenant	des	utilisateurs	et	des	pro-

ducteurs.	En	outre,	des	incitations	à	la	perfor-

mance	doivent	être	envisagées,	par	exemple	

en	accordant	des	subventions	pour	des	fonc-

tionnalités	 de	 produit	 innovantes.	 Parallèle-

ment,	 le	 soutien	 aux	 politiques	 devrait	 être	

ajusté	périodiquement	pour	tenir	compte	de	

l’apprentissage	 technologique	 et	 des	 réduc-

tions	de	coûts	qui	en	résultent.	Pour	permettre	

des	ajustements	fondés	sur	les	coûts,	l’appui	

aux	politiques	doit	être	lié	à	la	communication	

des	données	relatives	aux	coûts	et	aux	perfor-

mances	 (au	 moins	 au	 responsable	 des	 poli-

tiques).	Enfin,	afin	de	réduire	le	coût	des	stra-

tégies	 de	 déploiement	 pour	 de	 telles	

configurations	P2X,	des	outils	de	réduction	des	

risques,	qui	réduisent	le	coût	de	financement	

des	 projets	 P2X,	 pourraient	 être	 utilisés	 (par	

l’intermédiaire	 du	 Fonds	 technologique	

d’OFEN).	

12 Power-to-X et la politique 
d’innovation

 
Les applications en vue de  
l’apprentissage sont importantes 
et un marché domestique.

 
La recherche et l’innovation  
devraient être centrées  
sur l’intégration optimale du P2X 
dans le système énergétique.
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13.1 Réglementation générale

Les	 réglementations	 légales	 générales	 appli-

cables	à	toutes	les	installations	P2X	concernent	

les	procédures	de	planification	et	d’approba-

tion,	le	droit	de	l’environnement,	les	réglemen-

tations	de	sécurité	et	le	statut	du	P2X	en	tant	

que	consommateur	final.	En	ce	qui	concerne	

la	planification	structurelle,	les	usines	P2X	ne	

doivent	probablement	pas	être	incluses	dans	

le	plan	directeur,	car	la	taille	des	unités	et	les	

impacts	 sur	 le	 paysage	 sont	 relativement	

faibles.	Les	règles	de	sécurité	doivent	être	prises	

en	 compte	 si	 de	 l’hydrogène	 et	 du	 méthane	

sont	produits.

13.2 Statut des systèmes P2X en  
tant que consommateurs finaux 
et producteurs d’électricité

La	loi	est	ambiguë	quant	à	savoir	si	le	P2X	doit	

être	considéré	comme	un	«consommateur	fi-

nal».	Si	oui,	les	centrales	P2X	devront	payer	des	

frais	de	réseau	d’électricité.		La	proposition	de	

classer	explicitement	tous	les	systèmes	de	stoc-

kage,	à	l’exception	des	centrales	de	pompage,	

comme	consommateurs	finals	dans	une	ordon-

nance	révisée	sur	l’approvisionnement	en	élec-

tricité	 a	 été	 retirée	 après	 de	 nombreuses	 cri-

tiques	lors	de	la	procédure	de	consultation.	

La	réglementation	relative	aux	systèmes	P2X	

qui	 réinjectent	 de	 l’électricité	 dans	 le	 réseau	

permettrait	 de	 définir	 la	 technologie	 P2X	

comme	 des	 producteurs	 d’électricité,	 ce	 qui	

créerait	des	conditions	particulières	pour	l’em-

placement	et	l’accès	au	réseau	électrique.	Une	

incertitude	juridique	existe	quant	au	traitement	

de	la	production	électrique	du	P2X	raccordé	en	

direct	à	une	source	d’énergie	renouvelable:	dans	

l’idéal,	 la	 loi	 soutiendrait	 la	 définition	 de	 la	

production	 d’électricité	 comme	 renouvelable,	

si	 les	 sources	 d’origine	 correspondantes	 de	

l’électricité	utilisée	en	électrolyse	peuvent	être	

vérifiées.	 Une	 telle	 disposition,	 cependant,	

manque	dans	la	loi	jusqu’à	présent.

13.3 P2X comme investissement  
pour le réseau électrique

Si	 l’injection	 d’électricité	 à	 partir	 de	 sources	

renouvelables	 nécessite	 des	 investissements	

dans	les	technologies	P2X	au	niveau	du	réseau	

de	distribution,	ces	coûts	pourraient	être	rem-

boursés	en	vertu	de	l’ordonnance	sur	l’appro-

visionnement	en	électricité	(OApEl).	Dans	ce	

cas,	ElCom	devrait	approuver	les	coûts	et	Swiss-

grid	 devrait	 rembourser	 le	 gestionnaire	 du	

réseau	de	distribution.	Bien	que	les	investisse-

ments	dans	les	infrastructures	futures	fassent	

souvent	 l’objet	 d’une	 surveillance	 réglemen-

taire	critique,	la	législation	récente	a	introduit	

la	possibilité	de	rembourser	les	coûts	de	cer-

taines	mesures	de	réseau	innovantes.	

13.4 Règles de séparation  
des  activités

Déterminé	 par	 les	 règles	 de	 séparation	 des	

activités,	la	loi	suisse	distingue	les	responsabi-

lités	des	producteurs	d’électricité,	des	gestion-

naires	de	réseau	de	transport	et	des	distribu-

teurs	d’électricité,	ce	qui	peut	interdir	à	certains	

acteurs	 du	 marché	 de	 l’électricité	 d’exploiter	

des	systèmes	P2X.	Selon	la	loi	sur	le	séparation	

des	activités,	les	sociétés	productrices	d’électri-

cité	sont	autorisées	à	exploiter	des	stockages,	

et	donc	la	technologie	P2X.	Pour	les	entreprises	

exploitant	 un	 réseau	 de	 distribution,	 la	 loi	

suisse	 prévoit	 uniquement	 le	 séparation	 des	

informations	financières.	Par	conséquent,	ces	

opérateurs	seraient	probablement	en	mesure	

d’exploiter	des	unités	P2X,	à	condition	que	ces	

activités	 soient	 séparées	 de	 l’exploitation	 du	

réseau	 dans	 les	 rapports	 financiers,	 et,	 entre	

autres,	qu’il	n’y	ait	pas	de	subventions	croisées.	

Inversement,	Swissgrid,	le	gestionnaire	du	ré-

seau	de	transport,	n’est	pas	autorisé	à	participer	

à	la	production	d’électricité.

13.5 Réglementation du marché  
du gaz

Le	biogaz	et	le	méthane	synthétique	font	déjà	

partiellement	 partie	 des	 règlementations	 et	

directives	du	marché	suisse	du	gaz.	Cependant,	

d’autres	 réglementations	 doivent	 être	 modi-

fiées	pour	assurer	l’égalité	d’accès	aux	techno-

logies	 P2X.	 Cela	 permet,	 par	 exemple,	 aux	

installations	de	recherche	et	de	démonstration	

existantes	 d’injecter	 dans	 le	 réseau	 de	 gaz.	

Toutefois,	les	opérateurs	P2X	ne	peuvent	pro-

bablement	 pas	 compter	 sur	 la	 «Convention	

d’accès	au	réseau	pour	le	gaz	naturel	»,	ce	do-

cument	étant	destiné	aux	gros	consommateurs	

de	gaz	et	non	aux	producteurs	qui	souhaitent	

injecter	du	gaz	dans	le	réseau.	Étant	donné	que	

la	technologie	P2X	injecterait	du	gaz	à	des	ni-

veaux	 de	 réseau	 inférieurs,	 une	 clarification	

juridique	 est	 nécessaire	 en	 ce	 qui	 concerne	

l’accès	au	réseau	de	distribution,	qui	n’est	pas	

défini	 dans	 les	 règlements	 de	 la	 Loi	 sur	 les	

installations	de	transport	par	conduites.

13.6 Réglementation concernant  
le secteur des transports

La	législation	applicable	au	secteur	des	trans-

ports	peut	inciter	les	importateurs	de	combus-

tibles	 fossiles	 à	 investir	 dans	 le	 P2X	 afin	 de	

compenser	une	partie	des	émissions	de	carbone	

résultant	 des	 combustibles	 importés.	 Cela	

	pourrait	créer	une	source	de	revenus	supplé-

mentaire	 pour	 le	 P2X.	 En	 ce	 qui	 concerne	 le	

traitement	de	l’hydrogène	et	du	méthane	pro-

duits	à	partir	de	sources	biogéniques,	il	existe	

une	incertitude	quant	au	calcul	de	l’intensité	

13 Aspects juridiques liés au 
Power-to-X

 
La législation suisse traite le P2X 
différemment du pompage- 
turbinage, avec des conséquences 
négatives sur les coûts.
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en	carbone	des	véhicules	alimentés	au	gaz	en	

fonction	de	la	part	biogène	du	mélange	de	gaz.	

La	loi	sur	l’imposition	des	huiles	minérales	est	

explicite	sur	le	traitement	des	carburants	bio-

géniques.	Lorsqu’ils	sont	utilisés	comme	car-

burant,	l’hydrogène,	le	méthane	synthétique,	

le	 méthanol	 et	 d’autres	 carburants	 synthé-

tiques	du	P2X	sont	exemptés	de	la	taxe	sur	les	

huiles	minérales	si	l’énergie	utilisée	provient	

de	sources	renouvelables	et	si	certains	critères	

environnementaux	sont	remplis.

13.7 Réglementation relative au 
 secteur du chauffage

La	législation	relative	à	la	taxe	sur	le	CO2	offre	

donc	des	avantages	pour	l’utilisation	des	pro-

duits	 P2X	 dans	 le	 secteur	 du	 chauffage.	 Les	

réglementations	sont	principalement	définies	

dans	le	Modèle	de	prescriptions	énergétiques	

des	 cantons	 (MoPEC	 2014),	 qui	 ne	 sont	 pas	

directement	applicables,	mais	que	les	cantons	

peuvent	mettre	en	œuvre.	Actuellement,	tou-

tefois,	les	gaz	renouvelables	provenant	du	P2X	

ne	sont	pas	considérés	comme	faisant	partie	

des	solutions	standard	du	MoPEC.	Étant	donné	

que	 la	 taxe	 sur	 le	 CO2	 ne	 s’applique	 qu’aux	

sources	d’énergie	fossiles,	la	législation	relative	

à	la	taxe	sur	le	carbone	peut	offrir	des	avan-

tages	pour	l’utilisation	des	produits	P2X	pour	

le	chauffage,	car	les	sources	d’énergie	de	syn-

thèse	ne	sont	pas	visées	par	cette	disposition.	

Cela	créerait	une	incitation	à	utiliser	des	com-

bustibles	synthétiques	biogéniques	par	rapport	

aux	 combustibles	 fossiles.	 En	 outre,	 l’hydro-

gène	et	le	méthane	synthétique	utilisés	comme	

combustibles	ne	sont	pas	assujettis	à	la	taxe	

sur	les	huiles	minérales.

13.8 Impact réglementaire sur les 
 modèles économiques

Le	cadre	juridique	a	plusieurs	implications	pour	

les	modèles	commerciaux	P2X	-	en	particulier	

en	ce	qui	concerne	la	question	actuellement	

débattue,	 à	 savoir	 si	 la	 rémunération	 pour	

l’utilisation	du	réseau	doit	être	payé.	Si	tel	était	

le	cas	(comme	cela	était	envisagé	dans	le	pro-

jet	de	consultation	de	l’ordonnance	révisée	sur	

l’approvisionnement	en	électricité),	cela	va:

•	 réduire	la	rentabilité	globale	de	toute	instal-

lation	P2X	qui	stocke	l’électricité	du	réseau	

public,

•	 définir	des	incitations	pour	ne	plus	utiliser	

le	 réseau	 public,	 mais	 stocker	 l’électricité	

directement	à	partir	de	la	production	d’élec-

tricité	renouvelable	à	la	place

Cette	dernière	incitation	peut	avoir	des	impli-

cations	 supplémentaires.	 Les	 sources	 de	 car-

bone	industrielles	ne	sont	souvent	pas	situées	

à	 proximité	 de	 la	 production	 d’électricité	 re-

nouvelable	(décentralisée).	Etant	donné	qu’une	

éventuelle	obligation	de	payer	la	rémunération	

pour	l’utilisation	du	réseau	inciterait	à	instal-

ler	 des	 centrales	 P2X	 à	 proximité	 de	 sources	

d’électricité	renouvelables,	cela	 limiterait	 les	

possibilités	d’utilisation	de	sources	de	carbone	

industrielles	 à	 grande	 échelle.	 Toutefois,	 la	

rémunération	pour	l’utilisation	du	réseau	pour	

la	 consommation	 d’électricité	 du	 P2X	 peut	

inciter	à	utiliser	d’autres	sources	de	CO2	pour	

la	production	de	gaz	ou	de	carburants	synthé-

tiques,	 tels	que	 le	captage	direct	de	 l’air,	qui	

sont	probablement	associés	à	des	coûts	de	CO2	

plus	élevés,	si	de	l’électricité	locale	bon	marché	

n’est	 pas	 disponible.	 Il	 est	 clair	 que	 le	 cadre	

législatif	peut	avoir	des	conséquences	impor-

tantes	pour	le	déploiement	de	nouvelles	tech-

nologies	 et	 doit	 être	 conçu	 pour	 prendre	 en	

charge	 les	 options	 qui	 contribuent	 efficace-

ment	à	la	réalisation	des	objectifs	superordon-

nés.	

 
L’application de la rémunération pour  
l’utilisation du réseau égale pour 
 différentes technologies de stockage est 
essentielle pour la compétitivité du P2X.
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•	 Électrolyse alcaline:	utilise	une	solution	al-

caline,	 par	 exemple	 de	 l’hydroxyde	 de	

sodium	 ou	 de	 l’hydroxyde	 de	 potassium,	

comme	électrolyte	et	constitue	la	technolo-

gie	la	plus	mature	disponible	sur	le	marché	

pour	 la	 production	 d’hydrogène	 avec	 des	

rendements	de	l’ordre	de	50	à	70%.	

•	 Synthèse de l’ammoniac:	l’hydrogène	est	mis	

en	réaction	catalytique	avec	l’azote	(dérivé	

de	l’air	de	traitement)	pour	former	de	l’am-

moniac	liquide	anhydre:	N2	+	3H2	1		2NH3

•	 Digestion anaérobie ou méthanisation:	pro-

cessus	chimiques	dans	lesquels	la	matière	

organique	est	décomposée	par	des	micro-or-

ganismes	en	l’absence	d’oxygène.1

•	 Services auxiliaires:	marchés	de	l’équilibrage	

du	réseau	(régulation	des	fréquences)

•	 Valorisation ou épuration du biogaz:	 raffi-

nage	du	biogaz	brut	en	biométhane	propre	

(élimination	des	impuretés)	qui	peut	ensuite	

être	injecté	dans	le	réseau	de	gaz	naturel.2		

•	 Sources de CO2 biogènes:	 offre	 de	 CO2	 basé	

sur	 la	 conversion	 des	 résidus	 de	 bois	 par	

gazéification	indirecte	du	bois	et	méthana-

tion	du	gaz	produit,	puis	élimination	du	CO2.

•	 Substrats biogènes:	 boues	 d’épuration,	 dé-

chets	verts,	résidus	agricoles	et	fumier.

•	 Réacteur biologique:	utilise	des	microorga-

nismes	méthanogènes	dans	des	conditions	

anaérobies.

•	 Electrolyse chlore-alcali:	 procédé	 chimique	

pour	 l’électrolyse	 du	 chlorure	 de	 sodium	

produisant	 du	 chlore	 et	 de	 l’hydroxyde	 de	

sodium	

•	 Cogénération:	dispositif	qui	utilise	un	mo-

teur	thermique	ou	une	source	d’énergie	pour	

produire	de	l’électricité	et	de	la	chaleur	utile.	

•	 Certificats d’émission de CO2:	quantité	d’émis-

sions	de	CO2	qui	doit	être	compensée	qui	font	

partie	d’une	bourse/mécanisme	d’échange	

de	CO2.

•	 Mode co-électrolyse:	production	de	gaz	syn-

thétique	 à	 partir	 de	 vapeur	 d’eau	 et	 de	

dioxyde	de	carbone

•	 Compressed Air Energy Storage (CAES):	tech-

nique	de	stockage	de	l’électricité:	l’électricité	

sert	à	comprimer	l’air	stocké	dans	des	for-

mations	souterraines	(cavernes	de	sel	ou	de	

roches	ou	mines	abandonnées)	ou	dans	des	

réservoirs	 (P2G	 en	 Suisse);	 l’expansion	 de	

l’air	comprimé	produit	de	l’électricité.

•	 Production décentralisée:	électricité	produite	

dans	des	centrales	décentralisées	d’énergie	

renouvelable	telles	que	l’énergie	solaire	pho-

tovoltaïque	et	éolienne.	

•	 Demande numérisée:	compteurs	intelligents,	

systèmes	de	gestion	de	l’énergie,	réponse	au-

tomatisée	à	la	demande	ou	micro-réseaux.	3

•	 Captage direct de l’air:	méthode	de	captage	

du	carbone	qui	sépare	le	CO2	de	l’air

•	 Électrolyse:	 procédé	 électrochimique	 qui	

transforme	l’électricité	et	l’eau	en	une	forme	

d’énergie	gazeuse	(hydrogène	et	oxygène).	

•	 Système communautaire d’échange de quotas 

d’émission (SCEQE):	un	marché	où	les	quotas	

d’émission	et	les	certificats	de	réduction	des	

émissions	sont	échangés,	permettant	ainsi	

de	réduire	les	émissions	de	CO2	au	moindre	

coût.

•	 Réaction endothermique:	procédé	chimique	

absorbant	de	l’énergie	sous	forme	de	chaleur.

•	 Mesures d’économie d’énergie:	mesures	vi-

sant	 à	 réduire	 la	 consommation	 d’énergie	

(isolation	thermique,	éclairage	LED...)

•	 ENTSO-E:	 43	 gestionnaires	 de	 réseaux	 de	

transport	d’électricité	de	36	pays	d’Europe

•	 Fischer-Tropsch:	procédés	de	conversion	de	

gaz	 contenant	 de	 l’hydrogène	 et	 du	 mo-

noxyde	de	carbone	en	produits	hydrocarbo-

nés:	CO2	+	H2	¦	CO	+	H2O;	CO	+	H2	¦	CxHyOH	

+	H2O

•	 Centrales électriques flexibles:	électricité	pro-

duite	de	manière	flexible	telle	dans	des	cen-

trales	à	gaz	par	exemple

•	 Pouvoir calorifique supérieur:	tient	compte	

de	la	chaleur	latente	de	la	vaporisation	de	

l’eau	dans	les	produits	de	réaction.	

•	 Le craquage des hydrocarbures:	les	hydrocar-

bures	sont	divisés	en	molécules	plus	petites	

en	brisant	les	liaisons	carbonées	en	fonction	

de	la	température	et	de	la	présence	des	ca-

talyseurs.	

•	 Coût actualisé:	un	indicateur	économique	du	

coût	total	de	construction	et	d’exploitation	

d’une	centrale	électrique	au	cours	de	sa	durée	

de	vie	par	unité	de	production	d’énergie.	

•	 Coûts de production d’électricité:	un	indicateur	

économique	des	coûts	totaux	de	construction,	

d’exploitation	 et	 de	 démantèlement	 d’une	

centrale	électrique	pendant	sa	durée	de	vie	

par	unité	de	production	d’énergie.

•	 Analyse du cycle de vie (ACV):	 donne	 un	

aperçu	de	la	performance	environnementale	

des	produits	et	services,	en	tenant	compte	

de	la	production,	de	l’utilisation	et	de	l’éli-

mination/du	 recyclage	 des	 produits,	 des	

chaînes	 d’approvisionnement	 et	 des	 in-

frastructures	connexes.

•	 Pouvoir calorifique inférieur:	suppose	que	la	

chaleur	 latente	de	la	vaporisation	de	l’eau	

dans	les	produits	de	réaction	n’est	pas	récu-

pérée.4

•	 Méthanation:	l’hydrogène	et	le	dioxyde	de	

carbone	 sont	 combinés	 par	 une	 réaction	

catalytique	chimique	ou	biologique.	

•	 Synthèse du méthanol:	 hydrogénation	 du	

monoxyde	 de	 carbone	 ou	 du	 dioxyde	 de	

carbone:	CO2	+	3	H2	1		CH3OH	+	H2O

•	 Services système:	Service	pour	assurer	l’ex-

ploitation	du	réseau	électrique	(régulation	

de	fréquence)

•	 Membrane à électrolytique polymère (PEM): 

utilise	 des	 membranes	 polymères	 échan-

geuse	de	protons	comme	électrolyte	et	ma-

tériau	 de	 séparation	 entre	 les	 différentes	

sections	de	la	cellule	d’électrolyse.

16 Glossaire
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•	 Power-to-X (P2X):	 Electricité-à-Hydrogène,	

électricité-aux-Liquides,	 électricité-au-Mé-

thane,	 Electricité-à-X-à-Electricité:	 une	

classe	 de	 technologies	 innovantes	 qui	 uti-

lisent	 un	 procédé	 électrochimique	 pour	

convertir	l’électricité	en	un	vecteur	d’énergie	

gazeux	ou	liquide	ou	en	un	produit	chimique.

•	 Réserve de réglage primaire:	 entretien	 et	

utilisation	de	la	capacité	de	la	centrale	élec-

trique	pour	assurer	la	fréquence	du	réseau	

de	50	Hz	à	±200	mHz.

•	 Pompage-turbinage:	 utilise	 l’énergie	 excé-

dentaire	pour	pomper	 l’eau	d’un	réservoir	

inférieur	pour	l’emmagasiner	dans	un	réser-

voir	supérieur.	

•	 Mode inversé:	 fonctionnement	 en	 pile	 à	

combustible	plutôt	qu’en	mode	électrolyse.	

•	 Réserve de réglage secondaire:	 équilibre	

l’offre	et	la	demande	d’électricité;	fonctionne	

jusqu’à	15	minutes.

•	 Electrolyseurs à oxyde solide (SOEC):	 élec-

trolyse	de	l’eau	utilisant	un	oxyde	solide,	ou	

électrolyte	céramique.5

•	 Vaporeformage du méthane:	 procédé	

chimique	 dans	 lequel	 le	 méthane	 du	 gaz	

naturel	est	chauffé	à	la	vapeur	pour	produire	

du	monoxyde	de	carbone	et	de	l’hydrogène.		

•	 Combustible/Carburant liquide synthétique:	

combustibles	ou	carburants	résultant	de	la	

conversion	de	l’hydrogène	en	hydrocarbures	

liquides.

•	 Gaz naturel synthétique (SNG):	gaz	synthé-

tique	 (substitut	 du	 gaz	 naturel)	 produit	 à	

partir	 du	 charbon	 ou	 de	 l’électrolyse,	 par	

exemple.

•	 Coût total de possession (TCO): prix	d’achat	

d’un	actif	plus	les	coûts	d’exploitation.6

•	 Centrale électrique virtuelle:	système	de	com-

mande	composé	de	ressources	énergétiques	

distribuées	 (énergies	 renouvelables	 telles	

que	le	solaire	et	l’éolien)	et	de	consomma-

teurs	d’énergie	flexibles.7

•	 Puits à la roue (WTW):	comprend	l’extraction	

des	ressources,	la	production	de	carburant,	

la	livraison	du	carburant	au	véhicule	et	l’uti-

lisation	finale	du	carburant	dans	les	opéra-

tions	du	véhicule.8

1	 https://www.britannica.com/science/	
anaerobic-digestion	

2	 https://www.infothek-biomasse.ch	

3	 https://www.weforum.org/agenda/2016/	
03/perspective-distributed-digital-and-	
demand-side-energy-technology-implica-
tions-for	energy-security/	
	

4	 https://h2tools.org/hyarc/calculator-tools/
lower-and-higher-heating-values-fuels	

5	 https://www.studentenergy.org/topics/
steam-methane-reforming	

6	 https://www.investopedia.com/	
terms/t/totalcostofownership.asp	

7	 https://www.next-kraftwerke.com/	
vpp/virtual-power-plant	

8	 https://definedterm.com/	
well_to_wheel_wtw
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